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1 OBJET DU DOCUMENT 
 

L’aérologie du Grand Sud marocain est exceptionnellement adaptée à 
l’activité planeur. Cependant cette activité est actuellement inexistante dans 
la région. Il n’existe qu’un seul club de planeur au Maroc, celui de Beni 
Mellal. Faute d’agrément il n’est plus actif depuis 2005. 
 
De nombreux pilotes de planeur dans le monde désirent voler dans de 
bonnes conditions aérologiques. Ces bonnes conditions sont difficiles  à 
trouver en Europe. Le Vol à Voile est activement pratiqué en Europe, aux 
USA, en Australie, en Amérique du Sud, en Afrique du Sud. Cependant les 
régions du monde où les conditions aérologiques sont réellement très 
favorables à l’activité sont : 
 
·  L’Australie 
·  Le Chili 
·  L’Argentine 
·  La Namibie 
·  Le Texas (USA). 
·  Le Nevada (USA). 
·  L’ Arizona (USA). 
 
Le Maroc présente beaucoup d’atouts pour que cette activité y soit installée 
et développée. L’aérologie dans la région du Grand Sud y est 
particulièrement favorable, et est probablement la meilleure au monde. Ceci 
est du à la rencontre du désert et de l’Atlas, et à l’ensoleillement dû à la 
sécheresse du climat.  
 
La présence d’infrastructures touristiques nombreuses, le potentiel de 
développement d’autres infrastructures, la politique en faveur du tourisme et 
de nouveaux projets, l’accroissement des dessertes aériennes font que les 
conditions sont remplies pour créer au Maroc le pôle mondial du planeur, à 
l’instar de Hawaï qui est le pôle mondial du surf. 
 
L’ensemble du projet s’appuie sur des motivations de développement 
durable et sur une stricte éthique quant aux valeurs humaines.  
 
Il constitue l’initialisation d’une nouvelle orient ation donnée au 
développement de la région du Grand Sud, basée sur l’écologie, le 
développement durable et le commerce équitable.  
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Ce document constitue le plan d’affaire de ce projet. 
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2 ABREVIATIONS 
 

CAFC : Cercle des Amis Français de Casablanca 
CRVVA : Club Royal de Vol à Voile de l’Atlas (club de Beni 

Mellal) 
FFVV : Fédération Française de Vol à Voile 
GSAC : Groupement pour la Sécurité de l’Aviation Civile  
LPO : Ligue de Protection des Oiseaux 
ONDA : Office National Des Aérodromes 
RAM : Royal Air Maroc 
SAVV : Sud Atlas Vol à Voile (club de Ouarzazate) 
UPM : Union Pour la Méditerranéenne 
USA : United States of America 
VHF : Very High Frequency 

 
 

3 DEFINITIONS DES TERMES 
 

Ascendance : courant d’air allant de bas en haut. Une ascendance peut être déclenchée 
par un contraste thermique au sol, par la présence de nuages (cumulus)(ci-
dessous), ou par l’effet du vent sur le relief 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avion remorqueur : avion capable de remorquer un planeur. Il est équipé d’un crochet 

auquel le câble de remorquage est accroché. L’autre extrémité du 
câble est accrochée au nez du planeur 
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Grand Sud : région du Maroc située au Sud de l’Atlas 
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Planeur : aéronef non motorisé. Un planeur est remorqué par un avion remorqueur avant 
de voler de façon autonome. En général le planeur se détache de l’avion 
remorqueur à une altitude de 500 mètres par rapport au sol. Puis il se maintient 
en l’air en allant d’une ascendance  à une autre 

 

 
 
Planeur à moteur : planeur équipé d’un moteur rétractable lui permettant de décoller de 

façon autonome (à partir d’une piste en très bon état et de grande 
longueur) et de remonter en cas de difficultés pour trouver une 
ascendance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vélivole : pratiquant du Vol à Voile (= pilote de planeur) 
 
Vol à Voile : activité consistant à voler en planeur 
 

video FFVV 
 

4 DOCUMENTS DE REFERENCE 
·  Statuts de l’Association »Club des Amis de Ouarzazate » 
·  Statuts de l’Association « Sud Atlas Vol à Voile » 
·  Agrément de l’Aéroclub de Ouarzazate (Annexe 7) 
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5 RESUME 
 
De nombreux pilotes de planeur dans le monde recherchent des conditions 
météorologiques favorables à leur activité.  
Du fait de l’aérologie du Grand Sud et de la politique marocaine tournée vers 
l’intensification du tourisme, le Maroc présente de nombreux atouts pour qu’y soit créé le 
pôle mondial du planeur .  
 
Pour ce faire une infrastructure doit être implantée dans la région de Ouarzazate. Cette 
infrastructure doit permettre l’activité planeur mais aussi des activités grand public.  
En effet étant donné que la région offre de nombreuses possibilités de randonnée, 
excursions et visites dans des espaces naturels, les pilotes venant du Nord du Maroc 
(Casablanca, Rabat, Tanger, Fes) ou de l’étranger se déplaceront souvent en famille.  
 
Techniquement l’infrastructure consiste en un site principal situé à Tiflit (commune de 
Ghessate, à 25 Km de Ouarzazate) avec un aérodrome, un ou plusieurs hangars, des 
locaux pour l’accueil, les briefings et la restauration, ainsi que des logements de 
catégories variées allant de l’équivalent de 2 à 4 étoiles.  
 
L’architecture retenue est traditionnelle afin de préserver les paysages. 
 
Des pistes de secours doivent également être aménagées ou rénovées dans l’ensemble 
du Grand Sud afin d’y permettre l’atterrissage en toute sécurité (pour le matériel - la 
sécurité des personnes n’est pas en jeu) de planeurs si les conditions météorologiques 
se dégradaient temporairement. 
 
Ces infrastructures sont multifonctions, c'est-à-dire qu’elles sont aussi utilisées pour des 
activités non aéronautiques. 
 
Les investissements en infrastructures peuvent être rentabilisés en  7 années. La 
rentabilité (marge opérationnelle) des activités hors investissements peut être obtenue en 
un an. 
 
De tels centres aéronautiques  existent dans le monde. Parmi les plus proches du Maroc 
on peut citer : 
 
·  Le Centre National de Vol à Voile de Saint Auban dans les Alpes du Sud françaises 
·  Le Centre Aéronautique de Santa Cilia au Nord de l’Espagne (« Aeronautica de los 

Pirineos »). 
 

Pourtant l’aérologie de ces régions n’est pas aussi bonne que celle du Grand Sud 
Marocain. Seul le Grand Sud Marocain peut proposer une activité quasiment continue 
tout au long de l’année. Ainsi les vélivoles (pilotes de planeur) du monde entier (Europe, 
USA) seront ravis de poursuivre leurs activités en dehors des saisons durant lesquelles 
ils peuvent traditionnellement la pratiquer dans leur pays, et de pouvoir pratiquer dans 
une région encore quasiment vierge  d’espaces aériens contrôlés et de villes.  
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Les procédures de contrôle aérien en vigueur sont tout à fait compatibles avec la pratique 
de ce sport dans cette région sub-saharienne. 
 
On estime le nombre de séjours de tels pratiquants à plusieurs centaines par an, la durée 
moyenne d’un séjour étant d’environ une semaine à 10 jours. 
 
A moyen terme (2012), le Maroc pourrait se porter candidat à l’organisation de 
championnats du monde de planeur . 
 
A cette fréquentation directement tirée par le planeur s’ajoutera une fréquentation 
indirecte liée à l’image renforcée de région éco touristique que ce projet va donner au 
Grand Sud. 
 
Dans les autres régions au monde concurrentes, il y a généralement peu de possibilités 
touristiques hospitalières et les pilotes y vont donc généralement seuls. Seul le Maroc 
offre cette possibilité unique pour les pilotes de pouvoir venir avec leurs familles et offre 
ainsi à la région un afflux supplémentaire de touristes et d’investisseurs. 
 
La compatibilité exceptionnelle du climat du Grand Sud et du Maroc en général avec le 
planeur a été démontrée à Ouarzazate même dans les années 2000-2005 (voir le site 
http://volavoile.ouarzazate.free.fr qui relate de grands vols effectués au départ de 
Ouarzazate). 
 
Ce projet est initié par un regroupement d’amoureux du Maroc dont certains connaissent 
bien l’activité planeur du fait qu’ils en sont pratiquants depuis de nombreuses années. 
Les autres sont fascinés par les atouts du Grand Sud (hospitalité, paysages, climat). Ces 
amoureux du Maroc et du Grand Sud, dont plusieurs sont marocains, se sont regroupés 
autour du Club des Amis de Ouarzazate .  
 

6 DEFINITION DU PROJET 

6.1 PRESTATIONS 
6.1.1 Prestations aéronautiques 
 

Les prestations aéronautiques visées sont, par ordre de priorité, les suivantes :  
 

1. Accueil de rallyes aériens 
2. Location de planeurs 
3. Vente de promenades en planeur au dessus de l’Atlas (pour les personnes 

n’ayant jamais volé en planeur il s’agira de « baptêmes de l’air ») 
4. Ecole de perfectionnement de pilotage de planeur 
5. Organisation de compétitions de planeur, avec suivi des trajectoires à partir du 

sol 
6. Accueil de séminaires d’entreprises 
7. Prises de vues aériennes 
8. Ecole de pilotage d’avion 
9. Location d’avions. 
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On estime le volume d’activité comme suit : 
 

1. Accueil de rallyes aériens : accueil d’un rallye par an 
2. Location de planeurs :  
 

Etape 1 3140 vols/an

Etape 2 4508 vols/an

Etape 3 12075 vols/an  
 
( les étapes sont définies au paragraphe 8.2) 
 

3. Vente de promenades en planeur au dessus de l’Atlas (pour les personnes 
n’ayant jamais volé en planeur il s’agira de « baptêmes de l’air ») :  
 
Etape 1 230 par an
Etape 2 345 par an
Etape 3 690 par an  

 
4. Ecole de pilotage de planeur : inclus dans la location de planeur 
5. Organisation de compétitions de planeur, avec suivi permanent et contrôlé des 

trajectoires à partir du sol : une compétition officielle tous les trois ans  
6. Prise de vues aériennes : une campagne par an dans l’étape 2, 2 campagnes 

par an dans l’étape 3 
7. Ecole de pilotage d’avion : non estimé (Etape 4) 
8. Location d’avions : non estimé (Etape 4) mais c’est un point très important qui 

peut aider l’activité cinématographique dans le cadre de « Ouarzazate Label » 
à l’horizon 2016. Les producteurs de cinéma pourront ainsi plus aisément 
intégrer dans leurs scénarios des plans aériens, les moyens aériens étant 
disponibles sur place. Actuellement le plus souvent des hélicoptères venant 
d’Europe sont utilisés, ce qui est inabordable pour de petites et moyennes 
productions. 

 

6.1.2 Prestations sportives non aéronautiques 
 
Les autres prestations sportives visées à partir des mêmes infrastructures sont les 
suivantes :  

 
·  Encadrement de randonnées pédestres (sur sentiers balisés) 
·  Location de karts, quads, motos tout terrain… 

 

6.1.3 Autres prestations écologiques 
 
Les autres prestations écologiques visées sont les suivantes :  

 
·  Encadrement de randonnées d’observation des oiseaux en partenariat avec la 

LPO française (Ligue de Protection des Oiseaux)  
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6.1.4 Prestations culturelles 
 
Les prestations culturelles visées sont les suivantes : 
 

·  Organisation périodique de festivals  sur des thèmes connexes tels que  La 
Postale ou Saint Exupéry , dont l’histoire passe par la région du Grand Sud 

·  Participation aux prises de vues aériennes au profit des équipes de tournage 
dans la région (voir paragraphe 6.1.1 ci dessus) 

·  Mise en place à Ouarzazate par la succession de Saint Exupéry et le musée de 
l’aéropostale de Toulouse d’une exposition fixe sur Saint Exupéry .  

6.1.5 Prestations annexes 
 
L’hébergement et la restauration des pilotes et de leurs familles au voisinage de 
l’aérodrome principal fait intégralement partie du projet. En effet l’engouement pour le 
calme et la beauté des paysages du Sud Marocain doit être pris en compte.  
 
La gamme de catégorie doit nécessairement couvrir de l’équivalent de 2 à 4 étoiles. 
En effet il s’agit d’attirer l’ensemble de la clientèle vélivole d’Europe, allant de 
l’étudiant au milliardaire en passant par le chef d’entreprise. 
 
Le confort et la restauration des clients de promenades aériennes sont également 
indispensables.  
 

6.2 MOYENS 
6.2.1 Site 

 
Le site retenu est celui de Tiflit sur la route de Ghessate (également appelée route de 
Demnate puisqu’elle traverse l’Atlas), à 25 Km de Ouarzazate. L’activité ne peut pas 
être installée à Ouarzazate compte tenu de l’augmentation continuelle du trafic aérien 
civil et gouvernemental. 
 
Compte tenu de la planéité du site, il est possible d’aménager à Tiflit, à l’Est de la 
route, une piste en terre de 1300 à 1500 mètres de longueur et 100 mètres de largeur. 
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Une seconde piste en terre réservée aux avions, parallèle à la piste planeur, est 
envisagée. 
 
 
Le village est situé en contrebas à l’Ouest de la route et ne subit donc aucune 
nuisance sonore ou visuelle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.2.2 Moyens immobiliers 

6.2.2.1 Infrastructure locale 
 

Des locaux d’une surface de 400 m2  environ avec eau et électricité 
sont nécessaires pour l’accueil, la restauration, les briefings, la gestion de l’ensemble 
des activités et le secrétariat.  
 
Un hangar de : 
 
 20  mètres sur 40  mètres  
 
est également nécessaire pour l’abri du matériel volant. En effet les risques de 
tempête de sable et d’orage, mêmes faibles, justifient que le matériel soit abrité dès 
que la menace se précise. Ce hangar s’ouvre sur la façade de 40  mètres au 
moyen de 8 portes coulissantes de 5 mètres de large. La hauteur sous plafond est de 
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4,5 mètres ce qui permet d’abriter l’avion remorqueur et des avions haut de gamme 
de passage. 
 
Un tel hangar peut être constitué de deux hangars de 20 m x 20 m tel que décrit en 
Annexe 10.  
 
Dans l’étape 3 un second hangar identique au premier permet d’augmenter le nombre 
de planeurs et, si la place le permet, d’abriter les planeurs privés afin de ne pas avoir 
à les démonter et les remonter chaque jour. 
 
 
Des logements sont également à prévoir pour les pilotes qui ne souhaiteraient pas 
loger à Ouarzazate ni louer de véhicule.  
Un ensemble de 10  chambres doubles climatisées doit permettre d’accueillir 
les pilotes pendant années 2 à 4 (étape 2). En effet dans l’étape 2 on vise, en dehors 
des évènements (rallyes, championnats, tournages) au moins 200 pilotes par an, 
restant une semaine en moyenne, soit en permanence 8 à 20 pilotes et 
accompagnateurs. 
 
A terme (étape 3) on estime que la fréquentation aura triplé par rapport à l’étape 2, et 
que l’activité aura doublé. Le besoin en chambres sera alors de 40 .  
 
Les locaux communs (salon d’accueil, salle de restauration, cuisine, salle de briefing, 
ainsi que le bureau administratif et le secrétariat, sont climatisés). 
 
Une architecture en forme de kasbah est privilégiée pour préserver le paysage. Si le 
bâtiment est situé sur le site de l’aérodrome, une des tours est équipée de fenêtres 
pour superviser l’activité sur la piste. 
 
Le chauffage de l’eau chaude est solaire. L’eau vient d’un puit à creuser. 
 
Dans l’étape 3 (voir paragraphe 8.2.4) l’installation d’une piscine parait nécessaire 
pour atteindre l’objectif visé par cette étape. 
 
L’option de dissocier les locaux directement liés à  l’activité planeur et les 
locaux de logement et restauration est à étudier. E n effet le village de Tiflit tout 
proche  possède de magnifiques kasbah à reconstruir e qui conviendraient 
parfaitement pour l’hébergement et la restauration non seulement de pilotes et 
de leur famille mais également de touristes non vél ivoles. 
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Cela permettra de faire connaître le village et d’a ssurer son avenir en stabilisant 
la population (enrayage de l’exode rural). 
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Les moyens de communication habituels sont à prévoir : téléphone fixe, fax, Internet.  
Il est judicieux de prévoir dès le départ plusieurs postes Internet. 
 
Une radio VHF portative sera également utilisée pour les communications entre le sol 
et les planeurs.  
 

6.2.2.2 Aérodrome principal 
 

La piste de l’aérodrome est orientée Nord-Sud. Elle fait entre 1000 et 1500 mètres 
(en fonction des budgets)(voir ANNEXE1 : PRINCIPE DE L’AMENAGEMENT DE 
L’AERODROME DE TIFLIT).  

6.2.2.3 Pistes de secours 
 

Une quinzaine de pistes de secours est absolument nécessaire pour les étapes 1 et 
2 (voir ANNEXE 2 : CARTE DES PISTES DE SECOURS A AMENAGER) . Ceci 
dans le but de sécuriser au maximum le matériel aéronautique en cas de 
modifications météorologiques rapides. 

 

 
 
 
Certaines sont d’anciennes pistes à nettoyer, d’autres sont à créer. Les sites sont 
connus et les coordonnées exactes sont répertoriées. Les autorisations 
administratives sont à obtenir (voir paragraphe 8.9).  
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Ci-dessous : site de timdline (Nord de Ouarzazate) (piste de secours à créer) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-dessous : piste de Ghellil (Est de Tineghir) (piste de secours à nettoyer) 
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Ci-dessous : piste d’Alnif (Sud de Tineghir) (piste de secours à nettoyer) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A terme (étape 3) une trentaine de pistes devront être aménagées dans le Sud. 
 
Chaque piste doit être balisée et équipée d’une manche à air. 
 
Ci-dessous : manche à air fabriquée à Ouarzazate 
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6.2.3 Moyens en matériel volant 

6.2.3.1 Planeurs 

Idéalement 6  planeurs dont 2  biplaces sont nécessaires au 
début de l’activité (étape 1). Ultérieurement (étape 3) une vingtaine de planeurs 
basés en permanence (détachés ou non) seront nécessaires. L’augmentation du 
nombre de planeurs dans le temps est progressive. 
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Les planeurs de Beni Mellal détachés à Tiflit seront utilisés en priorité (modalités à 
déterminer). D’autres sont achetés en fonction de l’augmentation de l’activité. 
 
Les clubs européens désireux de profiter des conditions aérologiques du Grand Sud 
pourront également détacher des planeurs qui pourront être loués par l’aéroclub de 
Ouarzazate.  
 

 
 
 
 
 

6.2.3.2 Avion remorqueur 
 

Un seul avion remorqueur est théoriquement suffisant en dehors des compétitions. 
Un second avion remorqueur est toutefois très souhaitable en cas d’indisponibilité 
du premier avion remorqueur. 
 
L’avion remorqueur du Club de Beni Mellal sera utilisé en priorité également 
(modalités à déterminer).  
 
Les clubs européens désireux de profiter des conditions aérologiques du Grand Sud 
pourront également détacher des avions remorqueurs qui pourront être loués par 
l’aéroclub de Ouarzazate. 
 
Les avions remorqueurs se ravitailleront en essence 100LL sur l’aéroport de 
Ouarzazate. 
 
L’option d’utiliser un treuil électrique est sérieusement étudiée. Cette option 100 % 
écologique permettra à terme de remplacer l’avion remorqueur. 
 

6.2.3.3 Maintenance des planeurs et de l’avion remo rqueur 
 

La maintenance de l’avion remorqueur et des planeurs immatriculés au Maroc sera, 
comme pour le matériel du CRVVA actuellement, sous traitée à la RAM à 
Casablanca : 

·  L’avion remorqueur se déplace à la RAM de Casablanca Nouasseur pour ses 
visites d’entretien périodique.  

·  Les planeurs sont démontés et acheminés par remorque dans les locaux de 
la RAM à Casablanca Nouasseur pour leur entretien périodique. 
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Si nécessaire, la maintenance réglementaire des aéronefs détachés de clubs 
européens sera effectuée par déplacement de spécialistes venus des clubs 
propriétaires. Dans ce cas le contrôleur du GSAC se déplacera au Maroc. 

6.2.3.4 Véhicules 
 

Trois véhicules sont nécessaires : 
·  Une voiture de 120 CV minimum avec air conditionné boule de remorquage 

pour l’acheminement par la route des planeurs (notamment le retour à Tiflit 
des planeurs ayant atterri sur une piste de secours). Ce véhicule peut 
utilement être un 4 X 4 . 

·  Un minibus avec air conditionné pour : 
o  le transport aller-retour des clients installés à Ouarzazate et non 

véhiculés 
o Les besoins logistiques (aller-retours vers Ouarzazate pour le 

ravitaillement en alimentation et en denrées de base, ou vers 
Casablanca pour le matériel spécifique (pièces détachées par 
exemple)) 

·  Une voiture de piste pour le tractage de planeurs au sol sur la piste. Ce 
véhicule peut typiquement être un quad, une voiture de golf d’occasion, une 
voiture diesel d’occasion ou un tracteur. Le véhicule sera bien sûr équipé de 
crochet de remorquage. 

 
L’entretien des véhicules sera effectué dans un garage de Ouarzazate à définir. 
 
L’essence automobile sera achetée à la station service de la sortie de Ouarzazate 
(route de Skoura). 
 
Ces véhicules sont à remplacer au bout de 8ans. 

6.2.3.5 Remorques spéciales 
 

Les pistes de secours ont été choisies pour assurer à 100% la sécurité des 
atterrissages  pour le pilote et le planeur mais certaines d’entre sont délicates d’accès 
par la route ou la piste (exemples : Tazzarine, Timdline, Toundut). Il est donc 
nécessaire des remorques surélevées pour récupérer les planeurs qui se seraient 
posés ces pistes de secours.  
 
Pour chaque remorque apportée sur le site un kit de rehaussement sera donc 
confectionné en zone industrielle. 

6.2.3.6 Moyens en matériel sol 
 

Le matériel suivant est nécessaire à l’aéroclub et aux lieux de vie: 
 

1. Mobilier pour les bureaux (gestion et secrétariat), le salon et les chambres 
2. Deux ordinateurs en réseau dans l’étape 2, 5 ordinateurs en réseau dans 

l’étape 3, avec connexion Internet pour les échanges avec les clients et pour 
les prévisions météorologiques 
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3. Une imprimante couleur 
4. Tuyau d’arrosage pour le nettoyage des planeurs 
5. Huile aviation 
6. Serrures pour le hangar, les locaux communs et les chambres 
7. Outillage mécanique standard 
8. Bonbonne d’oxygène et adaptateurs 
9. Compresseur à air 
10. Radio VHF 

 
 

6.2.4 Communication et Publicité 
 

La communication et la publicité prendront plusieurs formes :  
 

·  En phase de mise en place du projet : 
 

o Communication officielle autour du Rallye aérien inaugural venant de 
France avec des planeurs et des avions sur les traces de l’aéropostale. 
La succession St Exupéry et le musée de l’aéropostale de Toulouse sont 
favorables à ce projet qui comportera la mise en place d’une exposition 
ambulante sur St Exupéry. Cette exposition sera ensuite installée 
durablement à Ouarzazate (voir paragraphe 6.1.4) 

 
o Intégration du projet dans les communications qui seront faites par le 

Club des Amis de Ouarzazate notamment lorsque le Club assiste des 
chaînes de télévision européennes pour des réalisations d’émissions. 
Une émission sur le planeur au Maroc est d’ores et déjà réservée par 
France 5 à une heure de grande écoute. 

 
·  En phase de « croisière » :  
 

o Publicité sur le Site Internet de la province avec lien vers le site de 
l’aéroclub 

o Campagnes de communication lancées par le Ministère du Tourisme 
(affichages, revues spécialisées, spots publicitaires) 

o Panneaux disposés à la sortie de Ouarzazate, à l’intersection de la route 
de Ghessate sur la route de Skoura, et au niveau du village de Tiflit 

o Dépliants distribués par l’Office du Tourisme de Ouarzazate, de 
Marrakech et de Zagora, et par les hôtels de Ouarzazate, Marrakech et 
Zagora 

o Annonces dans les revues spécialisées Vol à Voile en Europe (France, 
Espagne, Allemagne, Suisse, Belgique, Hollande, Italie, Grande 
Bretagne, Portugal, USA, Australie, Suède, Pologne, Tchéquie, 
Roumanie, Lituanie, Arabie Saoudite) 

 
·  Lors d’évènements (championnat, festivals): 

 
o Banderoles tirées par avion  
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6.2.5 Equipe projet 
 

L’équipe projet est centrée sur les membres fondateurs du Club des Amis de 
Ouarzazate. Son président est le responsable de l’équipe projet.  
 
Des responsables par domaine sont désignés (voir paragraphe 9 ). 
 

6.2.6 Equipe opérationnelle 
 

L’équipe opérationnelle devra, dès l’étape 1, avoir la composition suivante :  
 

·  Un instructeur chef pilote et également gestionnaire 
·  Un mécanicien responsable du matériel, également chauffeur 
·  Une secrétaire 

 
Le personnel est recruté en fonction des compétences avec une priorité donnée à 
l’origine géographique . Soit les origines suivantes par ordre de priorité décroissante : 
Tiflit, Ouarzazate, Province de Ouarzazate, Province de Zagora, Province de 
Errachidia, Province d’Agadir, Province du Haouz (Marrakech), reste du Maroc. 
 
Dans le cadre de l’évolution de la législation en faveur des femmes, la mixité du 
personnel est recherchée. 
 
Du personnel saisonnier pourra intervenir en complément, notamment pour l’entretien 
de la piste de Tiflit et des pistes de secours, la manutention des planeurs et des 
portes de hangar, le ravitaillement des pilotes en piste, l’entretien des espaces verts, 
etc…). Ce personnel saisonnier sera prioritairement originaire de Tiflit. 
 
L’équipe opérationnelle sera employée par l’aéroclub de Ouarzazate. 
 
L’équipe opérationnelle sera renforcée au fur et à mesure de l’accroissement de 
l’activité. 
 
L’hypothèse est que le pilote remorqueur sera un des pilotes de planeur ou 
l’instructeur chef-pilote lui même. En effet les pilotes de planeur comptent dans leurs 
rangs de nombreux pilotes remorqueurs. 
 

6.2.7 Synergies 

6.2.7.1 Lutte anti-acridienne 
La réalisation de pistes de secours pour les planeurs bénéficiera également à la lutte 
anti-acridienne et à la protection civile. Ainsi les Piper Pawnee commandités par la 
Protection Civile pourront en permanence utiliser ces pistes en cas d’attaque 
acridiennes. 
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6.2.7.2 Activité touristique 
 
L’afflux supplémentaire de touristes, pilotes de planeurs ou non, aura des retombées 
sur l’activité de l’ensemble de la région. 
 
La proximité des villas du Golf et la future restauration du Golf de Ouarzazate sont 
des atouts supplémentaires pour attirer les vélivoles fortunés de par le monde.  
Plusieurs pilotes très  fortunés possèdent leur propre avion d’affaire et sont prêts à 
venir à Ouarzazate pour y réaliser des records de distance et d’altitude.  
 
La proximité de l’oasis de Naga (à 4 Km au Sud) permet d’y organiser, avec le 
partenaire Kart Aventures, des soirées « bivouac ». 
 
 

 
 
 

6.2.7.3 Développement local 
 

L’accord établi avec l’association Tiflit N’ougni locale prévoit que SAVV aide le village 
de Tiflit à se développer sur le plan touristique.  
 
Outre les emplois directement générés par le projet, le développement de l’activité 
touristique créera des emplois nsupplémentaires.  
 
Par ailleurs le tracteur de l’aéroclub de Ouarzazate pourra être utilisé en dehors de 
l’activité planeur par l’association Tiflit N’ougni pour le développement du village de 
Tiflit (tractage de citernes pour l’irrigation, transport de matériaux).  
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6.2.7.4 Le projet dans le cadre de l’Union Méditerr anéenne 
 

L’année 2008 marque officiellement le démarrage de l’Union Pour la 
Méditerranéenne (UPM) et ce projet s’inscrit naturellement dans le cadre des futurs 
échanges entre le Maroc et l’Europe. 
 
Le Club des Amis de Ouarzazate initialise en Europe des échanges commerciaux et 
professionnels entre des villes de province en France et Ouarzazate afin de les 
aider à organiser des vols directs entre les régions européennes et Ouarzazate.  
Plusieurs chambres de commerces se sont montrées intéressées pour des 
investissements dans le Sud Maroc.   
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7 ANALYSE DU PROJET ET CHOIX STRATEGIQUES 

7.1 CLIENTS 
7.1.1 Clientèle « classique » 
 

La clientèle touristique « classique » au Maroc est visée par le projet. En effet : 
 

·  Il y a encore très peu d’infrastructure hôtelière autour de Ouarzazate en dehors 
des villes (alors que ce type d’infrastructure existe en montagne, par exemple 
dans les environs de Imilchil, ou dans la vallée de l’Ourika). L’implantation de 
chambres d’hôtes près de Ouarzazate attirera la clientèle classique désireuse 
de profiter du silence du désert. 

 
·  La clientèle de Ouarzazate est adepte d’aventures (randonnées à pied, en 

chameau, en 4 X 4, en kart, en quad, en moto). L’arrivée de planeurs permet à 
cette clientèle de poursuivre sa découverte de la région  à partir du ciel, de 
découvrir le planeur, et lui permet d’effectuer rapidement la transition désert-
montagne. 

 

7.1.2 Nouveaux clients 

7.1.2.1 Vélivoles 
 

La communauté de vélivoles du monde entier constitue une nouvelle clientèle. On 
peut s’attendre, de la part de cette nouvelle clientèle, à un effet boule de neige. En 
effet les principaux problèmes que rencontrent les vélivoles dans leur activité, 
notamment en Europe, sont une météorologie et une aérologie médiocres. Ces 
problèmes sont quasiment inexistants dans le Grand Sud (voir les relevés 
effectués en Annexe 9). 
 
Cette communauté aura de plus l’opportunité d’associer les membres de leur famille à 
des stages de planeur dans le Grand Sud, et ainsi de rentrer dans la clientèle 
classique du Maroc. 
 
On notera que l’Equipe de France de Vol à Voile souhaite s’entrainer au Maroc dès 
que les infrastructures le permettront. 
 
 
Pour illustrer l’envie des vélivoles européens de venir voler au Maroc voici un extrait 
d’un site relatant des vols effectuées en 2002 à Ouarzazate: 
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« Dans l’ensemble les pilotes ont été très heureux de leur séjour, pour ma part je ne regrette 
qu’une chose c’est que la très belle piste goudronnée ne soit pas adaptée au vol à voile ( vent 
de travers, balises proéminentes, trafic vols internationaux ), si à l’avenir il était possible de 
se rapprocher de l’Atlas sur une vélisurface d’où l’on pourrait décoller ou atterrir plus 
sereinement ça serait formidable.  

Que dire des Marocains, ce sont des personnes très accueillantes, très heureuses de constater 
que le développement de cette activité aérienne peut être une source bénéfique pour le 
tourisme. Si leurs administrations paraissent encore un peu pesantes pour nous européens, 
c’est le temps qui aplanira ces petits problèmes. Les paysages sont superbes, nous avons fait 
quelques balades vers Zagora et sur la route de  Boumalne, partout les Oasis sont un 
rafraîchissement dans ce sable et terre ocre ou rouge.  
J’ignore encore si l’année prochaine je participerai à nouveau, la route est un peu longue et 
les années se font sentir, mais si une plate-forme adaptée est mise en œuvre, d’ici là le 
démon reviendra bien aussi virulent que cette saison. A tous ceux qui envisageraient ce 
séjour je garantis des souvenirs impérissables... »    

date   durée km  km/h  
06-mai 3h12  300 97   

07-mai 3h31  343 103   
08-mai 6h52  733 109   
09-mai 3h40  336 98   
10-mai 8h04  743 97   

13-mai 7h55  792 100   
14-mai 3h40  260 104   
15-mai 6h58  720 102   
17-mai 7h38  696 94   
18-mai 3h43  304 85   
22-mai 8h35  630 79  

total  63h28 5857  -  
 
 
Voici également quelques exemples de mails que l’équipe projet reçoit régulièrement : 
 

Bonjour, 

Nous serons certainement à Ouarzazate à partir du 7  juin prochain. Je suis 
à la recherche d'un club de Vol à Voile. Pourriez-v ous m'indiquer à qui je 
pourrais m'adresser pour effectuer des vols dans ce tte région, s'il vous 
plaît ? 

D'avance je vous remercie. 

Bien cordialement, 

--------------------------------------------------------- 

Bonjour, 

Suite à la lecture du n°132 de la revue « Vol à Voile », je voulais indiquer mon intérêt pour effectuer un séjour à 
Ouarzazate. 
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J’espère que dans les années à venir le projet prendra de l’ampleur et que rapidement des stages seront organisés 
sur place. 

 

Bien cordialement 

----------------------------------------------------------------------- 

Bonjour ; 

Comme demandé dans le dernier numéro de "Vol à Voile" je vous fait part de mon intéret pour le centre 
de Vol à voile de Ouarzazate. Je suis propriétaire d'un DG 300 et regrette de ne pas pouvoir voler 
l'hiver en France. Tenez moi au courant de l'évolution du projet. 

Vélivolement. 

------------------------------------------------------------------------ 

 

7.1.2.2 Ecotourisme 
 

L’écotourisme, les valeurs écologiques et le commerce équitable sont de plus en plus 
à la mode en Europe. Le site et le type d’activités proposées vont dans le sens de 
l’écotourisme. Le projet vise résolument un équitable retour sur les populations 
locales. On peut donc s’attendre à une nouvelle clientèle sensible à ces enjeux. 
 

7.1.2.3 Pilotes marocains et leur familles 
 

La clientèle marocaine est directement visée par le projet. Il s’agit d’attirer les pilotes 
de la RAM déjà membres ou non de l’aéroclub de Beni Mellal, leurs enfants majeurs, 
ainsi que la jeunesse en recherche de sports aériens.  
 
L’AEROCAFC, section aéronautique du CAFC de Casablanca, est partenaire du 
projet et drainera une clientèle importante de Casablanca et Rabat vers Ouarzazate 
même pour des week-end. En effet Ouarzazate n’est qu’à 40 minutes de Casablanca 
par vol commercial. Là encore les familles de pilotes pourront découvrir le Sud 
marocain grâce à ce nouveau pôle d’attraction.  

7.1.2.4 Elèves pilotes 
 

Le Maroc dispose aujourd’hui d’une seule école de pilotage de planeur (CRVVA). Ce 
projet présente un potentiel pour former de plus de jeunes pilotes au Maroc. 
 

7.1.3 Solvabilité des clients 
 

La solvabilité des clients « classiques » ne fait pas de doute. 
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Celle des « éco touristes » peut être jugée plus faible que celle des autres clients 
classiques du Maroc. C’est la raison pour laquelle des logements de catégorie 2 
étoiles sont nécessaires. Ces éco touristes ont néanmoins les moyens de voyager à 
l’étranger ce qui les positionne automatiquement dans les clients solvables. 
 
Celle des pratiquants du Vol à Voile ne fait pas de doute non plus. En effet les 
pratiquants du Vol à Voile recouvrent toutes les catégories sociales : 
 

·  Etudiants 
·  Instituteurs, professeurs 
·  Autres fonctionnaires 
·  Artisans 
·  Commerçants 
·  Médecins 
·  Chefs d’entreprise 
·  Cadres supérieurs 
·  Pilotes de ligne 
·  Retraités. 

 
Les étudiants dont les parents ne peuvent pas payer l’activité sont en général 
boursiers.  
Ces catégories sociales ont les moyens de pratiquer le planeur et de voyager  à 
l’étranger. 
 
Beaucoup de membres de l’Aéroclub Royal de Beni Mellal (CRVVA) sont des pilotes 
de ligne marocains.  
 
 

7.1.4 Estimation du nombre de clients 
 
On estime la fréquentation directe de l’aéroclub par des pilotes et accompagnateurs à 

 personnes chaque jour en moyenne la première année,  
 personnes les 3 années suivantes avec une augmentation régulière jusqu’à environ 

 personnes simultanément présentes au bout de 5 ans. 
 
A cette fréquentation directe s’ajoute celle des nouveaux touristes attirés par la nouvelle 
image de Ouarzazate basée sur l’écologie, le développement durable et le commerce 
équitable. 
 
La fréquentation indirecte supplémentaire de Ouarzazate est estimée au triple soit un total 
de : 
 
Etape 1 0 nuitées par an
Etape 2 0 nuitées par an
Etape 3 0 nuitées par an  
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Ces estimations sont basées sur une activité aéronautique durant 75% de l’année. Ce 
pourcentage est le résultat d’une mesure effectuée localement de septembre 2007 à mars 
2008 (Annexe 9). Le printemps et l’été devraient voir ce pourcentage encore augmenter.  
 
Voir également cet extrait du site volavoile.ouarzazate.fr : 
 
« Au niveau météo, l'onde de nord-ouest est fréquente l'hiver et peut survenir plus rarement jusqu'en 
mai. Les conditions thermiques peuvent être excellentes dès le mois de mars, elles sont plus régulières 
à partir de la mi-mai, la température étant encore à cette date relativement modérée (maxis 30 à 35°) ; 
les conditions en juillet août sont certainement très bonnes également, mais avec une température 
maximale de 38 à 40° tous les jours (mais il peut faire encore -10°C à la base des cumulus !) 
 

7.2 CONCURRENTS 
 

Les principaux centres concurrents sont le Centre de Santa Cilia (« Aeronautico de los 
Pirineos) en Espagne, celui de Saint-Auban en France et celui de Bitter Wasser flying 
Centre en Namibie.  
 
Le contexte international est assez propice à Ouarzazate en raison de difficultés liées 
d’une part aux coûts exorbitants pratiqués en Namibie, d’autre part à l’essoufflement du 
pôle espagnol qui souffre d’une trop grande concentration de pilotes et de problèmes 
linguistiques car ce n’est pas un pays francophone.  
 
 
 
 

7.3 AVANTAGES CONCURRENTIELS 
 

La proximité de Ouarzazate à l’Europe est équivalente en temps à celle des deux 
centres européens puisque des vols directs Paris Ouarzazate 3h25 sont maintenant  
proposés par Royal Air Maroc plusieurs fois par semaine. 

 
A la longitude de l’ouest européen la région du Grand Sud marocain est la seule  à offrir 
la rencontre désert-montagne. 
 
Ainsi comparativement aux centres simplement situés en montagne ou au pied de 
montagnes sans désert limitrophe, des vols sont envisageables à toute époque de 
l’année beaucoup plus souvent. Ceci est illustré par le graphique suivant, issu d’une 
statistique établie à partir de relevés effectués directement à Ouarzazate :  
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TAUX DE JOURS VOLABLES PAR MOIS - PERIODE SEPT 2007 -SEPT 2008
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Par ailleurs les conditions climatiques particulièrement chaudes en été ne sont pas un 
handicap pour le Grand Sud marocain. Des vols sur de grandes distances (plus de 
1000 Km) ont ainsi été démontrés sur plusieurs jours successifs en août 2005.  
 
Le coût de la vie au Maroc constitue un autre avantage par rapport à la concurrence 
européenne. Un écart de 50 à 70% en faveur du Maroc, à  prestations équivalentes, est 
à prendre en considération. 
 
Enfin des activités couplées (tourisme, vacances familiales, randonnées, activités 
aéronautiques complémentaires (avion, parachutisme) font partie de l’offre. L’avantage 
du Grand Sud marocain est la diversité des sites d’activités possibles qui vont du désert 
à la haute montagne en passant par les « jbel » de moyenne altitude.  
 

7.4 RENTABILITE VISEE 
 

La rentabilité est attendue dans les 2 premières années. 
 
Le délai de retour sur investissement estimé est de l’ordre de 7 ans. 
 
On démontre plus loin que ces délais sont réalistes. 
 

7.5 EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT DANS LE FUTUR 
 

Dans les années à venir une augmentation des dessertes du Grand Sud est plus que 
probable. Cette augmentation sera due à l’ouverture de l’aéroport de Zagora et à la 
saturation de Marrakech. Elle va dans le sens du projet « Maroc 2010 » et est 
naturellement favorable au projet. 
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La question de l’effet des changements climatiques sur le projet se pose. D’après les 
observations de certains habitants de la région le réchauffement de l’Europe ne s’est 
pas traduit par un réchauffement du Grand Sud. Si toutefois cela se produisait, les 
conditions aérologiques s’en trouveraient encore améliorées du fait du réchauffement 
du sol. 
 
 

7.6 RETOMBEES SUR LA REGION 
 
Les retombées sur la région se mesurent en activité humaine générée.  
 
L’activité directe générée se décompose en 2 parties :  

o l’activité de mise en place des pistes aviation et des infrastructures 
o et l’activité  récurrente. 

 
L’activité directe de mise en place des pistes aviation représente environ 

25000 Journées de travail
 

 
L’activité directe de construction des infrastructures est estimée à : 

14000 journées de travail
 

 
L’activité récurrente génère des emplois directs et des emplois indirects dans 
l’hôtellerie, la restauration, les transports, le tourisme, la maintenance aéronautique. Le 
total des emplois générés est estimé comme suit : 
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7.7 DIFFICULTES POTENTIELLES 
7.7.1 Contraintes réglementaires 

7.7.1.1 Aménagement de terrains 
 

L’obtention des autorisations d’aménagements de pistes est une difficulté. En effet 
les sites potentiels retenus (parce que compatibles de l’activité en terme de 
répartition sur le territoire du Grand Sud, de surface, de planéité et d’absence 
d’obstacles) sont la plupart du temps sur des terrains collectifs.  
 
Leur utilisation nécessite donc l’accord des tribus locales. L’expérience a montré 
que les discussions correspondantes étaient laborieuses. 
 

 
 
 
Dans cet ordre d’idée, la pérennité des aménagements de pistes de secours pourrait 
également être une difficulté dans la mesure où des détracteurs pourraient 
facilement les rendre inutilisables en disposant simplement quelques obstacles (tas 
de cailloux) ou en détruisant ou en volant la manche à air. 
 
Sur ce point le soutien des autorités est crucial. On notera la déclaration de Mr 
Brahim Moudoud en mai 2000 : 
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« Je ne voudrais pas conclure sans témoigner mon attachement à la France. J’y ai effectué 
ma thèse de doctorat en géographie à l’université de Grenoble au pied des Alpes et j’exerce 
maintenant ma mission comme délégué au ministère du tourisme au pied de l’Atlas et aux 
portes du désert.  
Je voudrais tout particulièrement remercier mon ami Gérard Bocage pour sa profonde 
connaissance du Maroc et du peuple marocain. Les relations fidèles qu’il a tissées au fil de 
ses nombreux voyages au Maroc ont permis à cette très belle opération franco-marocaine 
une réussite sans précédent sur ce mode de collaboration.  
Je remercie également Didier Chevalier pour l’énergie qu’il a déployé et le magnifique vol 
qu’il m’a fait effectuer par dessus l’Atlas.  
Monsieur le Ministre du Tourisme est très attaché au développement de cette région du 
Sud Marocain. Il m’a assuré de son concours et de celles des autres autorités pour vos 
futurs projets dans la région. Je vous encourage  vivement à y réfléchir .  

Signé : Brahim MOUDOUD  
Délégué du Ministre du Tourisme à la Province de Ouarzazate (mai 2000) » 

 
 

7.7.1.2 Importation temporaire de matériel volant v enu d’Europe 
 

En attendant l’accord pour le transfert à Ouarzazate d’une partie du matériel du club 
de Beni Mellal et l’acquisition par l’aéroclub de Ouarzazate de matériel volant en 
quantité suffisante, il pourrait être  nécessaire de pouvoir importer du matériel volant 
d’Europe de façon temporaire pendant plusieurs années avant sa sortie du territoire 
ou son dédouanement éventuel.  
 
Des opérations de sortie puis nouvelle entrée matériel sur le territoire de certains 
seraient alors nécessaires quoique techniquement inutiles.  

7.7.1.3 Autorisations de vol 
 

L’aérodrome principal de Tiflit doit être agréé par l’ONDA. Les critères précis restent 
à obtenir.  
 
L’agrément d’exploitation de SAVV sur la plateforme de Ouarzazate a été validé par 
le Ministère de l’Equipement et des Transports par arrêté N°610 DAC/DOEA/AL en 
date du 18 Mars 2005 pour une période de DEUX années reconductibles (voir en 
ANNEXE 7).  
 
Du fait du présent projet de transfert de site de l’aéroport de Ouarzazate au site de 
Tifit, la demande de renouvellement a été différée afin d’être validée en même 
temps que le reste du projet. Elle sera soumise au Ministère dès que la phase1 de 
ce projet sera prête.  
 
La création en 2007 d’une zone TMA recouvrant le site de Tiflit (Annexe 8) n’est pas 
un obstacle à la pratique du planeur compte tenu de l’équipement des planeurs 
(radio, transpondeur). De nombreux aérodromes européens où l’on pratique le 
planeur sont situés sous une TMA (Beynes, Lyon Corbas, ). 
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Un projet de protocole de circulation aérienne concernant l’aéroport de Ouarzazate 
et l’aérodrome de Tiflit est présenté en ANNEXE 11. Ce projet a été validé 
localement par le responsable de la circulation aérienne à Ouarzazate.  

 

7.7.2 Risques d’intimidation 
 

Le risque terroriste existe de façon sporadique depuis plusieurs années. Il s’est 
récemment  traduit par plusieurs attentats contre de prétendus symboles occidentaux 
à Casablanca, et par des enlèvements dans le sud du Sahara algérien.  
Grâce à l’extrême vigilance et à l’efficacité des autorités marocaines les régions peu 
fréquentées du Sud marocain ont jusqu’à présent été épargnées. 
 
Les principes décrits dans ce plan (utilisation de plans de vol, terrains utilisés 
parfaitement répertoriés) concourent au maintien de l’efficacité des mesures déjà 
mises en place par les autorités marocaines. 
 
On  notera que les rares attentats qui ont eu lieu au Maroc n’ont jusqu’à présent  
jamais réduit la fréquentation touristique de façon durable. 
 
 

7.7.3 Risques politiques 
 

On fait l’hypothèse que l’ouverture de Maroc à l’occident (puisqu’il s’agit d’activités 
importées de l’occident) est une constante. L’histoire depuis plus de 50 ans n’a pas 
remis cette hypothèse en cause.  
La dépendance de l’économie marocaine vis-à-vis du tourisme atténue a priori le 
risque de changement de politique touristique.  
 
On notera que le projet ne prévoit pas d’ouverture d’établissement du type « salle de 
jeux » ou « dancing ».  
 
Le respect des coutumes et des populations est un des fondements du projet.  
 
Le projet ne consiste pas en l’importation d’un modèle de loisir occidental, mais en la 
création d’une symbiose multiculturelle avec l’environnement. 
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7.8 SYNTHESE DE L’ANALYSE 
 
 
 FORCES FAIBLESSES 
OPPORTUNITES :  
 
·  exploitation de 

l’aérologie et des 
nouvelles dessertes 
aériennes 

 
·  émergence de 

l’écotourisme 
 
 
·  saturation de Marrakech 

·  L’aérologie de la région 
Sud 

·  La politique « Maroc 
2010 » (multiplication du 
nombre de touristes) 

·  La mode de l’écotourisme, 
du commerce équitable, du 
co-développement 

·  L’appui sur la structure du 
Club des Amis de 
Ouarzazate 

·  L’appui sur le club de Beni 
Mellal  

·  L’existence de zones 
techniquement 
aménageables pour les 
atterrissages de secours 

·  Les appuis politiques et 
économiques nombreux en 
Europe 

·  Le nombre 
d’administrations 
marocaines impliquées, 
nécessitant une 
coordination 
potentiellement lourde 

 
·  L’absence de champs de 

grande dimension et le 
caractère caillouteux du 
sol, qui oblige à aménager 
des pistes de secours 

 
 
·  La nécessité d’obtenir 

l’accord de tribus 
disparates et parfois en 
situation de conflit interne 
latent 

DIFFICULTES :  
 
·  difficultés administratives 

compte tenu du nombre 
d’administrations 
impliquées 

 
·  détracteurs potentiels 

(tribus, concurrents) 
 
 
 
·  risque de baisse de 

fréquentation (risque 
terroriste) 

·  Le soutien des autorités 
marocaines (Ministères du 
Tourisme, de l’Equipement 
et des Transports, de 
l’Intérieur (province, 
gendarmerie), de la 
Défense) 

 
·  Le soutien du Ministère de 

la Culture français 
 
 
·  La lutte efficace du 

gouvernement marocain 
contre le terrorisme 

·  La nécessité d’obtenir des 
accords pérennes avec les 
tribus  

 
·  La vulnérabilité des pistes 

de secours par rapport aux 
détracteurs potentiels (d’où 
des risques de 
détérioration de matériel en 
cas d’atterrissage de 
secours) 

 
·  La relative volatilité de la 

clientèle en cas de menace 
terroriste 
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8 PLANS OPERATIONNELS ET FINANCIERS 

8.1 OBJECTIFS 

8.2 GRANDES ETAPES 
 

Quatre grandes étapes sont visées : 
 

8.2.1 ETAPE 0 : CONSTRUCTION DES PREMIERES INFRASTR UCTURES 
 
L’étape zéro a pour but de mettre en place les infrastructures minima permettant 
l’activité aéronautique : 

·  Réalisation de la piste principale de Tiflit (1300 mètres de longueur au moins) 

·  Aménagement de 16  pistes de secours 
·  Construction du premier hangar 
·  Mise en place des arrivées d’eau, d’électricité, de téléphone au niveau du 

hangar 
·  Acheminement de 6  planeurs dont 2  biplaces sur le site 
·  Acheminement de 1  avion remorqueur sur le site .  

 

8.2.2 ETAPE 1 : DEMARRAGE DE L’ACTIVITE AERONAUTIQU E 
La première étape doit permettre de démarrer l’activité. Elle se caractérise par les 
moyens suivants :  
 

·  Piste principale de Tiflit réalisée sur 1000 mètres de longueur au moins 
·  Hangar construit 
·  Eau, électricité, téléphone disponibles au niveau du hangar 
·  6  planeurs dont 2  biplaces sur le site 
·  1 avion remorqueur sur le site 

·  16  pistes de secours aménagées. 
 
Dans cette étape l’accueil, les briefings, le logement, la restauration se font dans le 
village de Tiflit.  
Le suivi des vols se fait à partir de l’aérodrome . Une tente et un appareil de 
climatisation mobile (générateur de chaud ou de froid) sont installés dans le hangar 
lorsque les conditions de température l’imposent. 
 
Une autorisation d’exploitation au moins provisoire de la plateforme de Tiflit est 
obtenue. 
 
Cette étape dure un an. Pendant cette année les locaux du centre sont construits sur 
le site de l’aérodrome. 
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8.2.3 ETAPE 2 : CONDITIONS D’EXPLOITATION COMPARABL ES A CELLES DE 
L’EUROPE 
 
Cette étape nécessite les moyens supplémentaires suivants : 
 

·  bâtiment principal avec 10  chambres construit 
·  8  planeurs sur le site dont 3  biplaces 
·  2  avions remorqueurs sur le site . 

 
Ces moyens permettent aux vélivoles venus du monde entier de retrouver des 
conditions de pratique de leur activité similaires à celles qu’ils connaissent. 
 
Cette étape dure trois ans. Pendant la 3e année un second hangar est construit, et 
les locaux sont agrandis. Une piscine est également construite. 
 

8.2.4 ETAPE 3 : CONDITIONS D’EXPLOITATION SUPERIEUR ES AU RESTE DU 
MONDE (CENTRE MONDIAL DE PLANEUR) 

 
Cette étape nécessite les moyens supplémentaires suivants : 
 

·  20  planeurs au total sur le site (hors évènements) dont 5  
biplaces 

·  un second hangar identique au premier 
·  une piscine chauffée 
·  une extension des capacités de logement à 40  chambres au total. 

·  15  pistes de secours supplémentaires aménagées. 
 
Ces moyens positionnent la région en pôle mondial d u planeur  à partir de la 5 e 
année d’activité.  
 

8.3 PLAN TECHNIQUE 
8.3.1 Réalisation de la piste de l’aérodrome de Tif lit 
 

Elle est crée par simple épierrage à la main. Cette technique a déjà été utilisée avec 
succès pour le nettoyage des pistes de Izerki mi 2005 et de Skoura fin 2005.  
Le balisage est constitué de pierres peintes disposées tous les 20 mètres de chaque 
côté de la piste (sous réserve d’agrément de l’ONDA). Ce type de balisage a déjà été 
réalisé à Izerki. 
 
La main d’œuvre du village de Tiflit est utilisée pour l’aménagement de la piste. Un 
accord (voir Annexe au paragraphe 17) dans ce sens a déjà été préparé avec 
l’association locale (association Tiflit N’ougni). Un projet de charte applicable aux 
investisseurs dans le projet, complémentaire à l’accord avec l’association Tiflit 
N’ougni, est également en Annexe au paragraphe 17. 
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Les outils nécessaires (brouettes, râteaux) ont déjà été fabriqués ou achetés par 
SAVV et ont été entreposés dans la commune de Ghessate. Il est possible que 
certains outils aient été perdus ou endommagés et doivent être remplacés. 
 
S’il y avait besoin de compactage du sol la mise à disposition du rouleau compresseur 
et d’une citerne roulante du syndicat des communes de Ouarzazate sera demandée à 
l’administration. 
 
La manche à air est fabriquée localement (zone industrielle, un prototype a déjà été 
confectionné en fabrication 100% locale mi 2005) (sous réserve d’agrément par 
l’ONDA). 
 
Le coût total de l’aménagement de l’aérodrome de Tiflit est estimé à : 
 
713473

 DH (voir devis en Annexe 4). 

8.3.2 Réalisation de l’infrastructure immobilière 

8.3.2.1 Plan d’architecte 
Les plans du bâtiment principal et du hangar sont réalisés par un cabinet établi à 
Ouarzazate. Le hangar et le bâtiment principal, souhaité en forme de kasbah, 
doivent s’intégrer harmonieusement dans le paysage. 
 
Un schéma de principe de l’implantation est proposé en Annexe 3. 
 
Le bureau d’études est choisi à Ouarzazate.  
 
L’ensemble des constructions fait appel aux matéria ux locaux et aux énergies 
renouvelables, particulièrement solaires .  
 

8.3.2.2 Réalisation des travaux 
Des entreprises du bâtiment locales sont utilisées pour les travaux.  
 
Dans la mesure du possible la main d’œuvre locale de Tiflit est utilisée pour les 
travaux de construction.  
 
Le coût des constructions est évalué comme suit : 
 
 
Etape 1 (année 1): 
 
Premier hangar de 800 m2 (1) : 
 

1000000 DH  

                                                 
1 Une structure métallique en U inversé à base d’arcs et de modules, légère et robuste telle que la société Frisomat les 
conçoit est envisagée. Une peinture couleur terre sera nécessaire pour préserver l’environnement. L’estimation ci-dessus 
correspond au devis de cette société.  
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Etape 2 (année 2): 
 

Bâtiment principal meublé (kasbah) de 400 m2  sur l’aérodrome avec 
10   logements 2 à 4 étoiles  (2) : 

 
400400 DH  

 
 
Etape 3 (année 4):  
 
Second hangar de 800 m2  :  
 

1000000 DH  
 

 
 
 
 
Extension de la partie logements avec 30 logements de 2 à 4 étoiles supplémentaires 

meublés, soit 600 m2  de plus: 
 
 

600600 DH  
                                                 
2 Le coût du terrain non agricole est compté à 1  DH le m2, et le coût de la construction à 1000  
DH le m2. 
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Piscine chauffée avec son équipement (filtres, couverture, aspirateur) : 
 

400000 DH  

8.3.3 Réalisation des pistes de secours 
 

Ces pistes sont aménagées à la main (comme l’aérodrome principal) en utilisant la 
main d’œuvre locale la plus proche. En effet toutes les opportunités pour donner du 
travail doivent être exploitées, et aucune qualification particulière n’est nécessaire 
pour les ouvriers si ce n’est un sens des responsabilités et du travail bien fait. 
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Les dimensions typiques de chaque piste de secours sont : 
 800 m de long x 50 m de large. 
 
La taille des pierres résiduelles est de 2 cm de diamètre environ. Cela garantit 
l’absence totale d’endommagement des planeurs à l’atterrissage. 
 
Les outils utilisés pour réaliser la piste de Tiflit (brouettes, rateaux, pelles) sont 
réutilisés pour réaliser les pistes de secours. 
 
Les manches à air sont fabriquées localement en zone industrielle de Ouarzazate 
(une première manche à air a été fabriquée mi 2005 uniquement avec du matériel 
disponible à Ouarzazate est a été testée avec succès) . 
 
Le balisage est constitué de pierres peintes disposées tous les 20 mètres de chaque 
côté de la piste. 
 
Ces pistes devront être entretenues périodiquement par l’aéroclub. 
 
Le coût moyen d’une piste de secours à créer entièrement est estimé à 70000 DH. 
Le coût moyen d’une piste de secours à créer par nettoyage d’une ancienne piste 

existante est estimé à 8000  DH (voir les devis en Annexe 5). 
 
Les pistes à nettoyer sont : Boumalne, Tazzarine, Alnif, Foum Zgid, Ghellil, Erfoud. 
Certaines pistes ont déjà été nettoyées (Izerki, skura, voir photos ci dessus). 
 
Les autres pistes sont à créer entièrement. 
 
Le devis pour les pistes s’établit donc comme suit : 
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Quantité Coût unitaire 

(DH)
Montant (DH)

Pistes à nettoyer 6 8000 48000
Pistes à créer 9 70000 630000
Entretien annuel 16 1500 24000
TOTAL 1ere année 
étape 1

1415473

Etape 2:
TOTAL années 
suivantes par an 
(étape 2)

24000

Etape 1

 
 
 

Quantité Coût unitaire 
(DH)

Montant (DH)

Pistes à nettoyer 0 8000 0
Pistes à créer 15 70000 1050000
Entretien annuel 31 1500 46500
TOTAL 1ere 
année étape 3

1120500

TOTAL années 
suivantes par an 
(étape 3)

46500

Etape 3:

 
 
 
 
 
 

 

8.3.4 Matériel volant 
 

8.3.4.1 Origine du matériel volant 
 

On a fait l’hypothèse que les planeurs et l’avion remorqueur utilisés sont  en priorité 
ceux du Club existant à Beni Mellal (CRVVA). La forme que prend cette utilisation 
reste à définir : soit mise à disposition dans le cadre d’une fusion des deux aéro-clubs 
de Beni Mellal et Ouarzazate, soit location. 
 
C’est l’hypothèse d’une location qui est prise dans la suite des calculs.  
 
En seconde priorité d’autres planeurs et un second avion remorqueur sont achetés 
par le club de Ouarzazate.  

 
Ces hypothèses simplifient la question des autorisations d’importation et de vol.  
 
L’option écologique d’utiliser un treuil électrique est par ailleurs sérieusement étudiée.  
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8.3.4.2 Origine secondaire possible 
 
Les clubs européens sont nécessairement intéressés par faire voler leur matériel hors 
saison classique c'est-à-dire entre octobre et mars. Dans cette période le taux e jours 
volables est estimé à 75% (voir Annexe 9).  
Les clubs de la région centre seront donc sollicités pour acheminer et  louer des 
planeurs et des remorqueurs à l’aéroclub de Ouarzazate. Les clubs ou structures 
pressentis sont d’abord les suivants : 
 

·  Le Blanc 
·  Blois-Vendome 
·  Le Louroux 
·  Chartres 
·  Paray Le Monial 
·  Saint Auban (Centre National) 

 
 
De nombreux autres clubs sont potentiellement intéressés. Les démarches pour les 
recenser sont en cours. 
 
Une simplification des autorisations temporaires d’importation est à envisager si cette 
source de clientèle supplémentaire est utilisée. 
 
 

8.3.4.3 Coût annuels d’utilisation 
 
Le coût annuel d’utilisation des planeurs mis à disposition par le club de Beni Mellal et 
le coût de l’amortissement de ceux mis à disposition par celui de Ouarzazate s’établit 
comme suit : 
 
Etape 1 879060 DH
Etape 2 1262240 DH
Etape 3 3381000 DH  
 
 
Le coût annuel de la location  de l’avion remorqueur mis à disposition par le club de 
Beni Mellal et celui de l’amortissement de l’avion remorqueur mis à disposition par le 
club de Ouarzazate s’établit comme suit : 
 
Etape 1 308892 DH
Etape 2 443537 DH
Etape 3 1188046 DH  
 

8.3.5 Traitement des consignes de navigabilité 
 

Le traitement des consignes de navigabilité émises par les autorités de l’aviation civile 
est estimé à en moyenne 2 % de l’heure de vol. On fait l’hypothèse que ce coût est 
pris en charge par les clubs propriétaires. 
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8.3.6 Maintenance du matériel volant 
 

L’aéroclub prendra en charge les éventuels déplacements du contrôleur du GSAC 
pour la vérification de l’entretien des planeurs et remorqueurs. Ces déplacements sont 
estimés à : 
 

20000 DH/an  
 

 

8.4 PLAN COMMUNICATION ET MARKETING 
Le communication et marketing s’appuie sur le projet de communication décrit au 
paragraphe 6.2.4 :  

8.4.1 Site Internet 
 

Un site Internet sera créé pour l’aéroclub. Il s’appuiera a priori sur le site actuel 
« www.sudmarocaero.com ». Il sera commandé à un informaticien de Ouarzazate. 
On estime le coût du site à 1500 DH   et de son entretien à 

150 DH  DH par mois soit 1800 DH   par an.  
 
Le site Internet de la province possèdera un lien vers le site Internet de l’aéroclub. 
 
On fait l’hypothèse que ce lien sera inséré à titre gracieux par le responsable du site 
de la province. 
 

8.4.2 Campagnes de communication 
 

La communication sera assurée à grande échelle par des professionnels de la 
communication travaillant avec le groupe SUEZ.  
Un budget initial de 600000 DH  est alloué à ses actions. 
 
 
Des campagnes de communication complémentaires seront par ailleurs lancées par le 
Ministère du Tourisme (affichages, revues spécialisées). Des contacts ont déjà été 
pris dans ce sens. Les ONMT en Europe pourront appuyer leurs futures campagnes 
de communication sur cette nouvelle forme de tourisme. 
 
On fait l’hypothèse que le Ministère du Tourisme prendra totalement en charge ces 
campagnes complémentaires. 
 

8.4.3 Panneaux  
 

Des panneaux seront confectionnés dans la zone industrielle de Ouarzazate et seront 
disposés à la sortie de Ouarzazate, à l’intersection de la route de Ghessate sur la 
route de Skoura, et au niveau du village de Tiflit. 
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Le coût de ces trois panneaux (avec pied) est évalué à 1000  DH. 
 
 

8.4.4 Dépliants 
 

Des dépliants seront réalisés par l’aéroclub et distribués par les Offices du Tourisme 
de Ouarzazate, de Marrakech et de Zagora, et par les hôtels (trois étoiles ou plus) de 
ces mêmes villes. 
 
Le coût de ces dépliants est estimé à 5 DH   par dépliant soit 

3600 DH pour 300  dépliants, renouvelés tous les ans. 
 

8.4.5 Annonces 
 

Des encarts publicitaires dans les revues spécialisées Vol à Voile en Europe seront 
achetés. Les pays visés sont les suivants : 
 

·  France 
·  Espagne 
·  Allemagne 
·  Suisse 
·  Belgique 
·  Hollande 
·  Italie 
·  Grande Bretagne 
·  Portugal 
·  USA 
·  Australie 
·  Suède 
·  Pologne 
·  Tchéquie 
·  Roumanie 
·  Lituanie 
·  Arabie Saoudite 

 
Pour chaque pays visé un correspondant vélivole sera recherché par l’intermédiaire, 
lorsque cela sera nécessaire, du rédacteur en chef de la revue Vol à Voile en France 
(Jean Molveau). Il sera demandé à chaque correspondant de traduire le dépliant en 
version anglaise dans la langue de son pays et d’adapter la traduction au contexte 
local. Il lui sera également demandé de servir d’intermédiaire entre l’aéroclub de 
Ouarzazate et la revue spécialisée en Vol à Voile dans son pays. 
 

Le coût de la campagne d’annonces est évalué à 500 DH  par revue. 
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La campagne est à renouveler tous les 2  ans. 
 

En moyenne ce type de marketing revient donc à 4250 DH  par an. 
 

8.4.6 Banderoles 
 

Lors des évènements (championnat, festivals), des banderoles annonçant 
l’évènement seront confectionnées et tirés par un des avions remorqueurs au dessus 
des villes et faubourgs de Casablanca, Rabat, Marrakech, Ouarzazate, Agadir. 
 
Il sera nécessaire d’obtenir les autorisations de survol correspondantes de la part du 
Ministère des Transports et du Ministère de l’Intérieur. L’intervention du Ministère du 
Tourisme sera certainement nécessaire. 
 
Le coût des banderoles est estimé à 300 DH par banderole. Une 
quantité de 3  par évènement parait suffisante.  

Le moyen du tractage est estimé à 1081 DH de l’heure. On estime 

qu’une moyenne de 15  heures de tractage par évènement est nécessaire. 
 

En tablant sur un évènement tous les 2  ans, le coût de cette forme de 

marketing est de 24328 DH par an à partir de la 2e année (hors 
déplacement du pilote, supposé pris en charge par l’organisation de l’évènement). 

 
 

 

8.5 PLAN COMMERCIAL 
 

8.5.1 Vente des prestations 
 

8.5.1.1 En Europe et dans le reste du monde 
 

Des accords seront négociés avec des Tour Operators en EUROPE afin qu’ils incluent 
dans leurs « packages » des balades aériennes comme excursion à part entière. 
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Le clubs de planeur seront par ailleurs démarchés directement par SAVV. Les clubs 
démarchés en priorité seront ceux listés au 8.3.4.2 .  
 

8.5.1.2 Au Maroc 
 

Des bons pour promenade en planeur seront édités par l’aéroclub . Ces bons seront 
vendus aux grands hôtels et aux agences de voyage basées à Ouarzazate et 
Marrakech.  
Les hôtels et agences pourront toutefois acheter les prestations de promenade sans 
avoir acquis de bons au préalable. 
 
Il n’est pas prévu d’équipe de vente particulière, les prestations proposées ne se 
vendant pas comme un produit industriel. 
 

8.5.2 Hébergement et restauration 
 

Les tarifs pratiqués seront les mêmes qu’en ville pour le même standard : 
 

·        Nuit en logement 2 étoiles : 200 DH
·        Nuit en logement 3 étoiles : 300 DH

·        Nuit en logement 4 étoiles : 450 DH
·        Petit déjeuner : 40 DH
·        Repas : 70 DH  

 
 
En supposant le taux de remplissage moyen entre 50% % et 60% %, les 
rentrées annuelles après paiement des charges sont estimées à : 
 
[Etape 1 : les services sont payés directement aux fournisseurs : habitants de Tiflit qui 

hébergent les pilotes de passage si ils logent sur le site, sinon les hôtels 
existants à Ouarzazate sont utilisés avec une priorité donnée aux 
partenaires hôteliers du club (Le Sultana, Dar Daif, Les Jardins de 
Ouarzazate)] 

 
Etape 2 666125 DH
Etape 3 4219400 DH  
 
Après paiement des charges les bénéfices avant impôts sont estimés à : 
 

 
Etape 2 208825 DH
Etape 3 2651442 DH  

 
 
La restauration s’appuie sur les cultures locales lesquelles sont majoritairement 
biologiques. 
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8.5.3 Prestations aéronautiques 
 
Les locations de matériel aux membres du club se montent aux valeurs suivantes : 
 
Location de planeur à l’heure de vol : 
 

541 DH  
 
 

 
Instruction :  
 
L’heure d’instructeur est facturée comme suit:  
 

300 DH  
 

On estime que le taux d’instruction comme suit : 
 
Taux d'Instruction planeur (Nbre Heures de Vol 
d'Instruction planeur/Nbre d'Heures de Vol des biplaces):

0,7

 
 
 
Les revenus liés à l’Instruction se montent ainsi aux valeurs suivantes : 
 
Nbre d'Heures de vol d'Instruction planeur/an

Etape 1 733 DH
Etape 2 1183 DH
Etape 3 2113 DH

Revenus Instruction Planeur
Etape 1 219765 DH
Etape 2 355005 DH
Etape 3 633938 DH  

 
 

 
Promenades en planeur :  
 
Les promenades en planeur sont facturées au prix de l’heure de vol plus l’heure 
d’instruction plus un talon de : 
 
 250 DH  
 
 
Les recettes supplémentaires correspondant à ces promenades sont les suivantes : 
 
 
Etape 1 155250 DH
Etape 2 232875 DH
Etape 3 465750 DH  
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Cela correspond aux tarifs suivants pour les clients: 
 
Une demi heure 0,5 1089 DH
Une heure 1 1509 DH
Une heure trente 1,5 1930 DH
Deux heures 2 2350 DH
Trois heures 3 3191 DH
Quatre heures 4 4032 DH
Cinq heures 5 4873 DH  
 
 

8.6 PLAN IMMOBILIER 
 

Cette partie est techniquement couverte par le plan technique. La partie purement 
administrative est traitée dans le plan administratif et juridique. Les autres aspects sont 
traités dans ce paragraphe. 
 

8.6.1 Assainissement foncier 
 

L’assainissement foncier (négociation avec les tribus, obtention des accords 
administratifs et permis de construire, etc…) sera coordonné par un ingénieur du 
bâtiment spécialisé dans ce domaine. Sa prestation est évaluée à environ 6 mois de 
travail à temps plein . Ses honoraires sont pris en compte dans les calculs. 
 
 
 

8.6.2 Architecte 
 
Il sera naturellement fait appel à un architecte pour établir les plans d’installation des 
hangars, des bâtiments du site de l’aérodrome et des logements. Ses honoraires sont 
pris en compte dans les calculs. 
 

8.6.3 Charges 
 

Les impôts fonciers et locaux et patentes  annuels sont estimés comme suit : 
 
Etape 1 21000 DH
Etape 2 25000 DH
Etape 3 114388 DH  
 
Les abonnements annuels divers (électricité, téléphone, Internet)  sont estimés comme 
suit : 
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Etape 1 60000 DH
Etape 2 87375 DH
Etape 3 191400 DH  
 
 

8.7 PLAN LOGISTIQUE 
8.7.1 Matériel volant 
 

Les planeurs détachés du Club de Beni Mellal sont acheminés en remorque par la 
route. 
 
L’avion remorqueur de Beni Mellal est acheminé par les airs. Il apporte des câbles de 
remorquage. 

 
Les planeurs éventuellement détachés par des clubs européens sont acheminés par 
la route, ou éventuellement par les airs s’il s’agit de planeurs à moteur.  
 
Les avions remorqueurs éventuellement détachés de clubs européens sont 
acheminés par les airs. Ils amènent avec eux des câbles de remorquage. 
 
Ces acheminements sont aux frais des clubs préteurs, qui sont intéressés par voir leur 
matériel utilisé hors saison européenne. 
 
 
Des câbles de secours supplémentaires sont approvisionnés. Le nombre de câbles 
nécessaires est estimé à : 4   câbles de secours  
 
Leur coût est estimé à :  
 

8000 DH . 
 
Ces câbles sont à changer après environ 8 ans. 
 

8.7.2 Véhicules terrestres 
 
Les devis pour les véhicules terrestres s’établit comme suit : 
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achat de Minibus:
Etape 1 200000 DH
Etape 2 0 DH
Etape 3 0 DH

achat de véhicule de route tout terrain:
Etape 1 300000 DH
Etape 2 0 DH
Etape 3 0 DH

achat d'un "véhicule de piste" (pour le tractage des planeurs):
Etape 1 80000 DH
Etape 2 0 DH
Etape 3 0 DH  

 
 
 
Soit un total de 580000 DH  d’investissement en véhicules terrestres.  
 
Des kits pour rehausser les remorques afin de leur permettre de passer sur des pistes 
en mauvais état sont nécessaires. Leur coût est évalué à : 
 
Cout Kits pour remorques

Etape 1 3600 DH
Etape 2 4800 DH
Etape 3 12000 DH  

 
 
Ces investissements sont à renouveler après environ 8 ans. 
 

8.7.3 Approvisionnement en denrées alimentaires 
 

Les denrées nécessaires  à la restauration sont achetées en priorité au village de 
Tiflit, sinon sur les marchés de Ouarzazate. Le minibus est utilisé pour  acheminer les 
denrées de Ouarzazate à Tiflit. Le chauffeur mécanicien s’occupe de ces achats. 
 
La première année (étape 1) en l’absence d’installations spécifiques la restauration et 
l’hébergement sur place sont assurés par le village de Tiflit et non par l’aéroclub. Le 
personnel déjà employé par l’aéroclub dans cette phase est nourri par celui-ci. 
 
La consommation en denrées alimentaires et produits d’entretien divers est estimée 
comme suit (prix d’achat): 
 
 
Etape 1 65700 DH
Etape 2 344925 DH
Etape 3 1262170 DH  
 
 

8.7.4 Approvisionnement en essence véhicules 
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L’essence des véhicules est achetée dans les stations services de Ouarzazate. 
 
La consommation en essence automobile est estimée comme suit : 
 
Essence annuelle minibus pour 
navettes Tiflit-Ouarzazate:

Etape 1 147825 DH
Etape 2 131400 DH
Etape 3 275940 DH

Essence annuelle pour dépannages 
par la route par le véhicule de route:

Etape 1 31878 DH
Etape 2 42504 DH
Etape 3 106260 DH

Essence annuelle pour "véhicule de piste" (tractage des planeurs):
Etape 1 1242 DH
Etape 2 1656 DH
Etape 3 4140 DH  

 

8.7.5 Entretien des véhicules 
 
L’entretien annuel des véhicules est estimé comme suit :  
 
Minibus 15000 DH
Véhicule de route 8000 DH
Véhicule de piste 5000 DH  
 

8.7.6 Assurance des véhicules 
L’assurance annuelle des véhicules est estimée comme suit :  
 
Minibus 12242 DH
Véhicule de route tout terrain 12656 DH
Véhicule de piste 15140 DH  
 

8.7.7 Approvisionnement en essence aviation 
 

Le ravitaillement en essence aviation 100LL est effectué sur l’aéroport de Ouarzazate. 
Le trajet Tiflit-Aéroport de Ouarzazate en avion est estimé à 10 minutes de vol tout 
compris (3Km /minute, 23 Km). 
 
La consommation en essence aéronautique correspondant aux remorquages et aux 
allers-retours vers l’aéroport de Ouarzazate pour faire le plein d’essence est estimée 
comme suit : 
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Etape 1 155022 DH
Etape 2 222595 DH
Etape 3 596237 DH  

 
Durée moyenne des remorqués : 8 minutes  
 

Consommation moyenne des remorqueurs : 50 litres/heure de vol  
 
 
Soit la consommation annuelle en essence aviation suivante : 
 

Etape 1 155022 DH
Etape 2 222595 DH
Etape 3 596237 DH  

 
 
 

8.7.8 Approvisionnement en huile aviation 
 
La consommation en huile aviation est estimée à : 
 

0,1 litres/heure de vol  
 
 
 
 Soit la consommation annuelle suivante : 
 

Etape 1 384 DH
Etape 2 551 DH
Etape 3 1476 DH  

 
 
 

8.7.9 Acheminement des clients de Ouarzazate 
 

Les clients vélivoles résidant à Ouarzazate sont acheminés le matin et ramenés le soir 
par le mécanicien avec le minibus de l’aéroclub. 
 
Les clients de promenades aériennes ou autres activités sont acheminés sur 
demande de la même façon. 
 
Ces transports sont inclus dans le forfait du ou des chauffeurs. L’amortissement du 
véhicule et la consommation en essence sont respectivement chiffrés dans les postes 
« véhicules terrestres » et « approvisionnement en essence ». Le salaire du 
mécanicien chauffeur est chiffré dans la partie « ressources humaines ».  
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8.8 PLAN RESSOURCES HUMAINES 
 
L’équipe opérationnelle est constituée comme suit :  
 
1. Instructeur chef pilote et gestionnaire : 

L’instructeur chef pilote est recruté dans un club de montagne européen (il n’y a pas 
de club similaire actuellement au Maroc). Une solide expérience d’instruction lui est 
demandée. Une expérience de gestion de club est également nécessaire. Une ou 
plusieurs expériences à l’étranger sont un plus. La connaissance de l’anglais 
scolaire est demandée. 
 
Le second instructeur éventuellement nécessaire possède un profil similaire. 
 

2. Mécaniciens responsables du matériel / chauffeurs : 
Les mécaniciens sont recrutés préférentiellement à Ouarzazate. Le profil requis est 
similaire à celui du mécanicien de Kart Aventures, déjà installé à Ouarzazate. La 
connaissance de l’arabe marocain et du français est demandée. La connaissance 
de l’anglais et du berbère est un plus. 
 

3. Cuisinières : 
Les cuisinières sont issues de l’école hôtelière et de préférence recrutées à Tiflit. 
Dans le cas où elles seraient berbères, la connaissance de l’arabe marocain est 
souhaitable. Celle du français scolaire est facultative. Celle de l’anglais n’est pas 
demandée. 
 

4. Serveurs / serveuses : 
Les serveurs et serveuses sont issues de l’école hôtelière et de préférence 
recrutées à Tiflit. Dans le cas où ils seraient berbères, la connaissance de l’arabe 
marocain est souhaitable. Celle du français scolaire est souhaitable. Celle de 
l’anglais n’est pas demandée. 
 

5. Secrétaire : 
La secrétaire est diplômée d’une école de secrétariat et recrutée à Ouarzazate, à 
défaut à Marrakech. La connaissance de l’arabe marocain, du français et de 
l’anglais est nécessaire. Une expérience de secrétariat international est également 
nécessaire. La maîtrise de Word et de Excel est requise. 
 

6. Femmes de chambre et personnel de laverie : 
 
Les femmes de chambre et le personnel de laverie sont de préférence recrutés à 
Tiflit. Dans le cas où ce personnel serait berbère, la connaissance de l’arabe 
marocain est souhaitable. Celle du français scolaire est facultative. Celle de l’anglais 
n’est pas demandée. 
 
La politique salariale visera clairement à stabiliser et professionnaliser l’ensemble du 
personnel. 
 

7. Gardien : 
 
Des gardiens sont nécessaires : 
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·  De nuit pour surveiller le matériel  
·  De jour pour surveiller le matériel et l’absence de piétons n’ayant rien à faire 

sur la piste. 
 
 
Les gardiens sont recrutés à Tiflit. 
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L’évolution de l’équipe opérationnelle au cours des différentes étapes est la 
suivante :  
 
 

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3
Nombre d'instructeurs 1 2 2
Nombre de 
Mécaniciens/chauffeurs 1 2 3
Nombre de secrétaires 1 1 2
Nombre de femmes de 
chambre 0 3 10
Nombre de cuisinières 0 2 7
Nombre de 
serveurs/serveuses 0 1 5
Nombre de personnes à 
la laverie 0 2 9
Nombre de comptables 1 1 2
Nombre de gardiens 2 3 4  
 

TOTAL 6 17 44  
 
 
Le coût de l’équipe opérationnelle est estimé comme suit : 
 
 

Salaire mensuel Chef Pilote 
(DH)

40000 DH

Salaire mensuel Secrétaire 
(DH)

4000 DH

Salaire mensuel 
Mécanicien/chauffeur (DH)

3800 DH

Salaire mensuel Femme de 
chambre/personnel de la 
laverie (DH)

2200 DH

Salaire mensuel 
Cuisinière/Serveur (DH)

3500 DH

Salaire mensuel Gardien 
(DH)

2200 DH

Salaire mensuel Comptable 
(DH)

4000 DH
 

 
Soit un grand total annuel des salaires de :  

 
Etape 1 676086 DH
Etape 2 1488111 DH
Etape 3 2406000 DH  
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8.9 PLAN ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 
8.9.1 Aménagement de TIFLIT 
 

Le terrain de Tiflit est, comme beaucoup de terrains situés hors des villages, un terrain 
collectif. Son utilisation doit donc être négociée avec les tribus notamment celles de 
Tiflit. Ces négociations devraient être menées conjointement par l’administration, le 
Club des Amis de Ouarzazate et les principaux sponsors.  
 
Le système de rémunération préféré est la taxe à l’ heure de vol planeur . En effet 
ce système est un encouragement  à l’activité. Une taxe de 

11 DH/HdV  est un ordre de grandeur acceptable. Ainsi, dans l’étape 
1 une journée normale d’activité à 6  planeurs (hypothèse pessimiste) 
créera un revenu de :  
 

34535 DH/an  pour le village.  
 
En tablant sur une activité de 230 jours volables /an  cela correspondrait, en régime 
établi, à un revenu annuel de :  
 

34535 DH/an  pour le village de Tiflit et son association Tifli t 
N’ougni .  
 
Dans l’étape 2 ce revenu passera à environ 54648 DH/an ,  
 
et à environ 140415 DH/an  dans l’étape 3. 
 
 
 
Un permis de construire sera nécessaire. Il sera demandé à la conservation par la 
voie administrative normale.  Une autorisation VNA (Vocation Non Agricole) sera 
nécessaire. 
 

8.9.2 Aménagement des pistes de secours 
 
Comme l’aérodrome de Tiflit, les pistes de secours sont probablement toutes situées 
sur des terrains collectifs. C’est par exemple le cas de façon certaine à Timdline, à 
Tineghir, à Toundout. 
Comme à Tiflit, l’utilisation de chaque piste de secours doit donc être négociée avec 
les tribus locales. Ces négociations devraient être menées conjointement par 
l’administration, le Club des Amis de Ouarzazate et les principaux sponsors. Pour ces 
négociations qui s’annoncent fastidieuses le Club des Amis de Ouarzazate s’appuiera 
sur les Caids et sur un spécialiste de l’assainissement foncier dont les honoraires sont 
inclus dans les calculs budgétaires. 
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Par analogie avec Tiflit le système de compensation  préféré pour l’utilisation 
des pistes de secours est la « taxe d’atterrissage ».  
 
Dans le cas des pistes de secours, une « taxe d’atterrissage » de 

 est la limite acceptable par les pilotes. Il reste à 
négocier ce montant avec les tribus. Le soutien de l’administration dans ces 
négociations est crucial. 
 
On rappelle que ces pistes de secours ne seront utilisées qu’en cas de détérioration 
météorologique (Orages, tempêtes de sables, chergui) nécessitant l’atterrissage du 
planeur ailleurs que sur sa base de départ (Tiflit) et ailleurs que sur un aérodrome 
officiel (tel que ceux de Ouarzazate, Boumalne, etc…). 
 
Le nombre moyen annuel estimé d’utilisations des pistes de secours (atterrissages de 
secours) est indiqué ci-après : 
 
Etape 1 38
Etape 2 51
Etape 3 127  
 
Les revenus annuels moyens résultants de cette « taxe » sont les suivants (répartis 
sur les pistes de secours utilisées) : 
 

Etape 1 3795 DH
Etape 2 5060 DH
Etape 3 12650 DH  

 
 
Il conviendra de figer l’accord dans une convention écrite, et de stipuler qu’aucune 
« taxe d’atterrissage » ne sera versée dans le cas où la piste de secours aura été 
détériorée (amassement de pierres, passages de véhicules ayant occasionné des 
tranchées, détérioration ou vol de la manche à air). 
 
Il conviendra donc d’assurer la pérennité des aménagements en surveillant 
périodiquement le bon état des pistes. L’aéroclub se chargera des travaux d’entretien. 
Sur la plan légal, des passages périodique de la gendarmerie  sont souhaitables 
afin de dissuader d’éventuels déteriorations (la manche à air de la piste de Skoura a 
été détériorée une semaine après son installation)(voir le paragraphe sur les difficultés 
potentielles 7.7.1.1). Pour ce point, à nouveau le soutien de l’administra tion est 
crucial .  
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8.9.3 Autorisations de vol 
 

Des autorisations de vol ont déjà été délivrées en 2005 et il s’agit simplement de les 
reconduire dans le cadre de la reconduction de l’agrément de l’Aéroclub de 
Ouarzazate (voir Annexe 7).  
 
La réglementation actuelle au Maroc sera respectée à 100% avec comme cela se 
faisait lors des campagnes des années écoulées sur l’aéroport de Ouarzazate : 

·  dépôt de plans de vols collectifs 
·  suivi des vols par le contrôle aérien. 
 

Depuis 2007, la technologie permet d’équiper chaque planeur et avion d’un 
transpondeur . Chaque appareil en sera donc doté.  
Cette nouvelle mesure permettra potentiellement aux contrôleurs aériens d’avoir un 
suivi en temps réel  de la position des planeurs dans l’espace.  
 
Comme cela était le cas dans les années 2000 à 2006 pour les vols au départ de 
Ouarzazate un périmètre d’évolution sera défini avec les autorités civiles et militaires 
(voir ANNEXE 7). 
 

8.9.4 Obtention d’une fréquence VHF 
Il est nécessaire d’obtenir une fréquence VHF pour l’aérodrome de Tiflit de la part de 
l’ONDA ou du Ministère des Télécommunication.  
 

8.9.5 Autorisation d’exercer une activité touristiq ue 
 
Cette autorisation d’exercer des activités touristiques est nécessaire puisque des 
touristes seront transportés par véhicule terrestre ou en aéronef, et que des 
prestations touristiques seront commercialisées. Elle sera automatiquement obtenue 
du fait qu’une agence de voyage basée à Ouarzazate (Désert et Montagne Maroc) est 
associée au projet.   
 

8.9.6 Assurances 

8.9.6.1 Assurance du terrain de l’aérodrome 
 
Le terrain restant la propriété de l’Etat ce poste est sans objet. 
 

8.9.6.2 Assurance des locaux 
 
L’assurance annuelle des hangars est estimée comme suit : 
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30000 DH
30000 DH
30000 DH  

 
 

L’assurance annuelle des locaux est estimée comme suit (pour mémoire il n’y a pas 
de constructions autres qu’un hangar dans l’étape 1): 
 

0 DH
10000 DH
20000 DH  

 

8.9.6.3 Assurance du matériel volant 

Le matériel est assuré par ses propriétaires (clubs de Beni Mellal et de Ouarzazate) 
et le coût de l’assurance est intégré au prix de sa location.  

Une surprime de 70000 DH  serait nécessaire pour permettre les vols 
d’initiation à l’étranger sur du matériel immatriculé à l’étranger. Cette surprime se 
rajouterait au montant de la location des planeurs aux clubs prêteurs. 

8.9.6.4 Assurance des véhicules 
L’assurance annuelle des véhicules est estimée comme suit : 
 
Minibus 12000 DH
Véhicule de route tout terrain 7200 DH
Véhicule de piste 6000 DH  
 
 

8.10 PLAN CULTUREL 
 

8.10.1 Organisation périodique de festivals 
 
Le site de Tiflit et ses matériels aéronautiques pourront être utilisés pour 
organiser des festivals. 

 

8.10.2 Utilisation des infrastructures par les prod uctions 
cinématographiques  
 
Le site de Tiflit et ses matériels aéronautiques pourront être utilisés par les 
équipes cinématographiques qui tournent à Ouarzazate. De nombreux films 
mixent les sites marocains et des prises de vue aériennes (La chute du Faucon  
Noir, …). La piste de secours d’Izerki est d’ailleurs une ancienne piste crée 
pour le cinéma. 
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8.10.3 Exposition sur Saint Exupéry 
 
Il est prévu que la succession de Saint Exupéry et le musée de l’aéropostale de 
Toulouse installent à Ouarzazate une exposition fixe sur Saint Exupéry à la 
suite du Rallye inaugural de la base de planeurs.  
 
Les modalités pratiques et administratives de cette installation ne sont pas 
traitées dans ce document à ce stade. 
 
 

8.11 SYNTHESE FINANCIERE 
 

8.11.1 Capitaux nécessaires 
La somme des capitaux nécessaires au projet est égale à : 
 

7732973 DH  
 
Soit un ordre de grandeur, compte tenu des aléas, de 10 MILLIONS DE DH . 
 
A cette somme s’ajoute environ 20 MILLIONS de DH d’achat de planeurs et 
d’un remorqueur supplémentaire 
 
 

SOIT UN PROJET GLOBAL DE 30 MILLIONS 
DE DIRHAMS . 
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Bénéfice après Impot (DH)  
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8.11.2 Rentabilité 
 

Le projet est rentable après la 
5

e année (voir Annexe 5) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Taux de Rentabilité Interne calculé sur 15 ans est de 4%  . 
 

(Sur 12 ans il est de -4% ). 
 

8.11.3 Création de valeur 
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Cumulative Cash Flow after taxes
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Le retour sur le capital investi (ROCE : Return On Capital Employed) est égal à 

172%   après  15   années. 
 
 
 

8.11.4 Délai de retour sur investissement 
 

Les investissements sont amortis en 
5

 années. 
 
 

8.11.5 Cash Flow 
 

Le Cash Flow cumulé après impôt évolue sur 15 ans comme suit : 
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9 L’EQUIPE PROJET 
9.1.1 Equipe projet général 
 

L’équipe projet est actuellement composée de 6 personnes comme suit : 
 

·  Gérard Bocage : président et membre fondateur de l’Association des Amis de 
Ouarzazate et de SAVV, expert en gestion de risque, pilote de planeur, pilote 
privé avion 

·  Laurent Chavanet : président de SAVV, membre fondateur du Club des Amis 
de Ouarzazate, ingénieur aéronautique, pilote de planeur, pilote privé avion, 
arabophone, rédacteur du présent Business Plan et responsable des 
infrastructures aéronautiques du projet 

·  Jean Pierre Datcharry : partenaire du Club des Amis de Ouarzazate, agent de 
voyage, guide désert et montagne, hôtelier basé à Ouarzazate 

·  François Doyen : trésorier de SAVV, directeur de société, spécialisé dans 
l’imagerie médicale, pilote de planeur, pilote privé avion et hélicoptère). 
François a déjà réalisé des grands vols en planeur dans la région de 
Ouarzazate 

·  Zaid Laouane: partenaire du Club des Amis de Ouarzazate, hôtelier à 
Ouarzazate 

·  Edouard Ameil : responsable communication régional de la SAUR, responsable 
de la communication du projet 

·  Didier Leonhart : ingénieur en bâtiment, chef d’entreprise, pilote de planeur 
·  Pierre Chavanet : informaticien retraité, pilote de planeur, conseiller en 

management . 
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10 LES PARTENAIRES POTENTIELS 
 

Les administrations, organismes et sociétés partenaires ou partenaires potentiels sont 
listés ci après. Une description de leur apport souhaité et de leur intérêt supposé dans 
le projet est également fournie. Les sponsors privés doivent servir de socle principal au 
sponsoring. 
 

10.1  Office National du Tourisme (Ministère Maroca in du Tourisme) 
 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Publicité Augmentation directe de la 

fréquentation de Ouarzazate 
et de sa région du fait de sa 
notoriété (même phénomène 
qu’à Marrakech mais décalé 
dans le temps et centré sur 
l’écotourisme et le 
développement durable)  

 

Financier Augmentation indirecte de la 
fréquentation de Ouarzazate 
et de sa région 

 

 

10.2  Office National des Aéroports (Ministère Maro cain des Transports et 
de l’Equipement) 

 
Apport Retour espéré Commentaire 
Agrément de 
l’aérodrome principal 
et des activités 
correspondantes 
Obtention d’une 
fréquence 
aéronautique 

Augmentation de la 
fréquentation de Ouarzazate 
du fait de la notoriété de 
Ouarzazate et de sa région 
(même phénomène qu’à 
Marrakech mais décalé dans 
le temps et centré sur 
l’écotourisme et le 
développement durable) 
 
Accueil sur l’aéroport de OZZ 
d’avions  privés en relation 
avec le projet 

L’aéroclub de Ouarzazate 
(SAVV) a déjà fait l’objet 
d’un agrément en 2005 
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10.3  Conseil Régional de Souss Massa Draa (basé à Agadir) 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Financier Augmentation de la fréquentation de 

Ouarzazate et Zagora et globalement 
de la région Souss Massa Draa du fait 
de la notoriété de Ouarzazate et de sa 
région acquise grâce à sa réputation de 
région d’écotourisme (phénomène 
similaire à celui qui a fait la notoriété de 
Marrakech mais décalé dans le temps 
et centré sur l’écotourisme et le 
développement durable) 

 

 

10.4  Conseil Régional du Tafilalet (basé à Meknes)  
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Financier Augmentation de la fréquentation de 

la région du Tafilalet du fait de la 
notoriété de Ouarzazate et de toute 
les régions environnantes, acquise 
grâce à leur réputation de région 
d’écotourisme (phénomène similaire 
à celui qui a fait la notoriété de 
Marrakech et sa région mais décalé 
dans le temps et centré sur 
l’écotourisme et le développement 
durable) 

 

 

10.5  Investisseurs marocains 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Contacts facilitant la 
mise en place du 
projet 
Financier 

Financier.  
 
Dans l’hypothèse où une partie des 
investissements est prise en charge 
par l’Etat ou par des mécènes privés 
le capital investi double après 15 
ans (en DH constant).  

Voir le paragraphe 
8.11 
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10.6  ACCOR 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Financier Augmentation de la fréquentation de 

Ouarzazate et Zagora et globalement 
de la région Souss Massa Draa du fait 
de la notoriété de Ouarzazate et de sa 
région acquise grâce à sa réputation de 
région d’écotourisme (phénomène 
similaire à celui qui a fait la notoriété de 
Marrakech mais décalé dans le temps 
et centré sur l’écotourisme et le 
développement durable) 

Accor possède 
deux hôtels à 
Ouarzazate 

 

10.7 VEOLIA 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Financier Image de marque dans le domaine du 

développement durable et des éco-
énergies 

VEOLIA est déjà 
implanté au 
Maroc 

 
 
 

10.8  RAM  
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Publicité 
Tarifs préférentiels 
pour groupes et pour 
membres du club des 
amis de Ouarzazate 
et de SAVV 

Augmentation directe du 
nombre de ventes 

Des tarifs préférentiels ont 
déjà été offerts aux 
membres du club des 
amis et à des groupes 
amenés par le Club des 
Amis  

Financier Augmentation indirecte du 
nombre de ventes 

Augmentation des ventes 
du fait de la notoriété de 
Ouarzazate et de sa 
région (même phénomène 
qu’à Marrakech mais 
décalé dans le temps) 
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10.9  Groupe SUEZ (France) 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Financier 
Communication 

Image de marque recentrée 
sur le développement durable , 
le co-développement et le 
commerce équitable 

Le responsable de la 
communication du projet 
appartient au groupe 
SUEZ 

 

10.10  EDF (France) 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Financier Image de marque recentrée 

sur l’énergie propre, le co-
développement et le 
commerce équitable 

 

 

10.11  TF1 et France 5 (France) 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Financier Audience d’émissions 

spécialisées 
 

 

10.12  Ministère français du Tourisme 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Financier Coopération accrue avec le 

Maroc. Rapprochements 
culturels.  

 

 

10.13  Partenariat avec la ville de TOURS (Aéroport , Conseil général, 
Chambre de Commerce et de l’industrie) 

 
Apport Retour espéré Commentaire 
Vols directs Tours 
Ouarzazate 
 
Investissements 

Financier  
 

Ouarzazate serait une « destination 
Soleil » pour les habitants de la 
région centre qui n’auraient pas à 
monter à Paris pour partir dans le 
Sud Marocain, ainsi que pour les 
nombreux pilotes de la région Centre 
en France qui ne peuvent voler en 
France que l’été 
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10.14  Autres actionnaires potentiels (particuliers  en Europe) 
 
Apport Retour espéré Commentaire 
Financier Possibilité de pratiquer leur 

hobby tout au long de l’année, en 
mixant cette pratique avec des 
vacances agréables en famille 

 

 
 
 
 

11 LES PARTENAIRES LOCAUX 
 
Les partenaires locaux dans la région de Ouarzazate seront intégrés au projet à chaque 
fois que possible. Ce sont actuellement les suivants : 
 

·  Artisanat / Commerce 
Le trésor des caravaniers 

   

·  Auberge région Marrakech 
Auberge du Lac 

   

·  Bivouacs 
Oasis de Mezgarne 
Bivouacs du Désert 

   

·  Chambres d'hôtes 
L'Auberge de Fint 
Le Petit Riad 
Dar Daïf 

   

·  Hôtels à Ouarzazate 
Le Berbère Palace 
Les Jardins de Ouarzazate 

   

·  Hôtels à Zagora 
Le Palais Asmaa 

   



23/11/2008 

 - 77 - 

·  Location de véhicules 
Draa Car 

   

·  Promoteur immobilier 
Rive Nord Rive Sud 

   

·  Restaurants 
Le Mogador 
   

·  Sports mécaniques 
Kart Aventure 

   

·  Transports touristiques 
Lovely Travel 
Désert Aventure 
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12 ANNEXE1 : PRINCIPE DE L’AMENAGEMENT DE 
L’AERODROME DE TIFLIT 
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13 ANNEXE 2 : CARTE DES PISTES DE SECOURS A 
AMENAGER 
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14 ANNEXE 3 : SCHEMA DE PRINCIPE DE 
L’IMPLANTATION DES LOCAUX SUR L’AERODROME DE 
TIFLIT 

 
 
Sera complété plus tard 
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15 ANNEXE 4 : DEVIS POUR LES PISTES DE SECOURS 
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16 ANNEXE 5 : SYNTHESE FINANCIERE (CALCULS) 
 
 
Les fichiers de calcul qui servent de support aux résultats présentés dans le texte 
sont disponibles sur demande. 
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17 ANNEXE 6 : PROJET D’ACCORD AVEC L’ASSOCIATION TI FLIT 
N’OUGNI A TIFLIT 
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EntreEntreEntreEntre    ::::    
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�
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	 ��
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        Fait à Ouarzazate, le… … … … … …  
 
 
 
 
 

Le président de L’association                                                      Le président de 
l’association  
                                                                                                           Tiflit N ’Ougni Pour 
     Sud Atlas Vol à Voile                                            le  Développement et la Coopération  
 
 
 
      Laurent CHAVANET��   ���������������������                                   Mohamed BEN HRA�
�������������������������������������������  

����������������������������������� 
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CARTE DU SITE DE LA PISTE DE TIFLIT (Projet)  
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Cette charte à pour but de favoriser à la fois les activités du projet et 
l’environnement dans lequel il s’inscrit. 
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           Fait à Ouarzazate, le… … … … … …�

���������������������������������� 
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18 ANNEXE 7: AGREMENT DE L’AEROCLUB DE OUARZAZATE 
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19 ANNEXE 8 : TMA de Ouarzazate 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site de 
Tiflit 
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20 ANNEXE 9: STATISTIQUE METEOROLOGIQUE 
 

 METEO OUARZAZATE        
           

DATE OUI NON COMMENTAIRES VOLABLES  NON 
11-sept-07 1   Vent modéré / ciel dégagé        
12-sept-07 1   Vent modéré / Ciel bleu        
13-sept-07 1   Vent modéré / Ciel bleu        
14-sept-07 1   Vent modéré / Ciel bleu        
15-sept-07 1   Quelques rafales / Ciel bleu       
16-sept-07 1   Vent modéré / Ciel bleu        
17-sept-07 1   Vent modéré / Quelques cumulus       
18-sept-07  1 Vent fort / très nuageux        
19-sept-07  1 orage-pluie         
20-sept-07  1 orage-pluie         
21-sept-07 1   Ni vent, ni nuages        
22-sept-07 1   Ni vent, ni nuages        
23-sept-07 1   Ni vent, ni nuages        
24-sept-07 1   Pas de vent, qques lenticulaires       
25-sept-07 1   Ni vent, ni nuages        
26-sept-07 1   Vent irrégulier et très nuageux (cumulus)       
27-sept-07  1 Couvert / Pluie        
28-sept-07  1 Vent fort en rafales / ciel dégagé       
29-sept-07 1   Ni vent, ni nuages        
30-sept-07 1   Ni vent, ni nuages     15 5 
01-oct-07  1 Couvert / Vent fort        
02-oct-07  1 Couvert orageux / Pluie        
03-oct-07 1   Ni vent, ni nuages / très nuageux sur l'Atlas     
04-oct-07 1   Ni vent, ni nuages        
05-oct-07 1   Ni vent, ni nuages        
06-oct-07  1 Vent fort /Ciel bleu        
07-oct-07 1   Ciel bleu, vent moyen        
08-oct-07 1   Beaucoup de cumulus, vent moyen       
09-oct-07  1 Temps couvert, vent fort        
10-oct-07  1 Temps couvert, vent fort        
11-oct-07 1   Nuageux/Vent moyen        
12-oct-07  1 Nuageux/pluie légère/pas de vent       
13-oct-07  1 Nuageux/pluie légère/pas de vent       
14-oct-07  1 Nuageux/pluie légère/pas de vent       
15-oct-07  1 Pluie, orageux        
16-oct-07  1 Ciel couvert/vent fort        
17-oct-07 1   Ciel couvert/peu de vent        
18-oct-07 1   Ni vent, ni nuages        
19-oct-07 1   Ni vent, ni nuages        
20-oct-07 1   Ni vent, ni nuages        
21-oct-07 1   Ni vent, ni nuages        
22-oct-07 1   Ni vent, ni nuages        
23-oct-07 1   Ni vent, ni nuages        
24-oct-07  1 Ciel bleu mais vent fort        
25-oct-07  1 Ciel bleu, vent violent, très nuageux sur l'Atlas     
26-oct-07 1   Nuageux, peu de vent        



23/11/2008 

 - 104 - 

27-oct-07  1 Nuageux, vent et pluie        
28-oct-07  1 Couvert, pluie        
29-oct-07 1   Nuageux, vent moyen        
30-oct-07 1   Dégagé, vent faible        
31-oct-07 1   Dégagé, vent faible     17 14 
01-nov-07 1   Dégagé, vent faible        
02-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
03-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
04-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
05-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
06-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
07-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
08-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
09-nov-07 1   Soleil, quelques nuages, pas de vent       
10-nov-07 1   Soleil, quelques nuages, pas de vent       
11-nov-07 1   Soleil, quelques nuages, vent faible       
12-nov-07 1   Couvert 7/10, vent moyen        
13-nov-07 1   Temps gris, pas de vent        
14-nov-07  1 Cumulus, vent fort        
15-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
16-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
17-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
18-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
19-nov-07 1   Soleil, vent soutenu        
20-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
21-nov-07  1 Soleil matin, AM pluie vent        
22-nov-07  1 Soleil, vent fort        
23-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
24-nov-07  1 Vent fort         
25-nov-07 1   Nuages épars, vent faible        
26-nov-07 1   Nuages épars, vent faible        
27-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
28-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
29-nov-07 1   Soleil, pas de vent        
30-nov-07 1   Soleil matin, nuages am vent faible   26 4 
01-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
02-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
03-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
04-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
05-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
06-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
07-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
08-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
09-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
10-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
11-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
12-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
13-déc-07 1   Soleil matin, nuages am vent faible       
14-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
15-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
16-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
17-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
18-déc-07 1   Nuages épars, vent faible        
19-déc-07 1   Nuageux, pas de vent        
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20-déc-07  1 Nuageux, vent, instable        
21-déc-07  1 Couvert bas         
22-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
23-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
24-déc-07 1   Soleil, cumulus        
25-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
26-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
27-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
28-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
29-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
30-déc-07 1   Soleil, pas de vent        
31-déc-07 1   Soleil, pas de vent     29 2 
01-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
02-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
03-janv-08 1   Soleil, pas de vent, qques nuages sur l'Atlas     
04-janv-08  1 Vent fort, pluie        
05-janv-08 1   Soleil, vent léger        
06-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
07-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
08-janv-08 1   Soleil, pas de vent, nuageux le matin       
09-janv-08 1   Soleil, vent léger        
10-janv-08 1   Soleil, vent léger        
11-janv-08 1   Soleil, vent léger        
12-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
13-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
14-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
15-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
16-janv-08 1   Soleil, vent léger        
17-janv-08 1   Soleil, vent léger        
18-janv-08 1   Soleil, vent léger        
19-janv-08 1   Soleil, vent léger        
20-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
21-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
22-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
23-janv-08 1   Soleil, pas de vent nuages altitude       
24-janv-08 1   Soleil, vent léger        
25-janv-08 1   Soleil, vent léger        
26-janv-08 1   Soleil, vent léger        
27-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
28-janv-08 1   Soleil, pas de vent nuages altitude       
29-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
30-janv-08 1   Soleil, pas de vent        
31-janv-08 1   Soleil, vent léger       30 1 
01-févr-08 1   Soleil, vent moyen, cumulus sur l'Atlas       
02-févr-08 1   Soleil, vent léger        
03-févr-08 1   Soleil, vent léger        
04-févr-08 1   Soleil, vent léger        
05-févr-08 1   Soleil, vent léger        
06-févr-08 1   Soleil, vent léger        
07-févr-08 1   Soleil, vent léger        
08-févr-08 1   Soleil, vent léger, qques nuages       
09-févr-08 1   Couvert, plafond haut        
10-févr-08  1 Couvert, risques de pluie        
11-févr-08 1   Couvert, plafond haut        
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12-févr-08  1 Couvert, plafond bas        
13-févr-08 1   Dégagé, vent assez fort, cumulus       
14-févr-08 1   Pluie le matin, soleil et cumulus l'après-midi     
15-févr-08  1 Pluie le matin, couvert l'après-midi       
16-févr-08 1   Soleil et nuages, un peu de vent       
17-févr-08  1 Pluie         
18-févr-08  1 Pluie         
19-févr-08  1 Pluie         
20-févr-08 1   Dégagé, mais très brumeux       
21-févr-08  1 Pluie         
22-févr-08  1 Pluie         
23-févr-08  1 Pluie, orage, grêle        
24-févr-08 1   Très nuageux - cumulus - vent moyen       
25-févr-08  1 Très nuageux - plafond bas - vent fort       
26-févr-08  1 Vent violent - Pluie        
27-févr-08  1 Couvert - vent fort        
28-févr-08 1   Brumeux mais dégagé - vent faible       
29-févr-08 1   Clair - peu de vent     17 12 

01-mars-08 1   Clair - peu de vent         

02-mars-08 1   Clair - peu de vent         
03-mars-08 1   Soleil, pas de vent, nuageux sur l'Atlas       
04-mars-08  1 Cumulus en plaine, très nuageux sur Atlas, vent violent     
05-mars-08 1   Nuageux sur Atlas, vent fort       
06-mars-08 1   Nuageux, peu de vent        
07-mars-08  1 Clair - vent fort        
08-mars-08 1   Clair - peu de vent        
09-mars-08 1   Clair - peu de vent        
10-mars-08 1   Clair - peu de vent        
11-mars-08 1   Clair - peu de vent        
12-mars-08 1   Clair - peu de vent        
13-mars-08 1   Couvert - vent moyen        
14-mars-08  1 Aucune visibilité (sable) vent fort       
15-mars-08 1   Couvert - vent moyen        
16-mars-08 1   Clair - peu de vent        
17-mars-08 1   Clair - vent moyen        
18-mars-08  1 Nuageux, vent violent        
19-mars-08  1 Nuageux, vent violent        
20-mars-08  1 Clair, nuageux sur l'Atlas, vent violent       
21-mars-08  1 Vent violent         
22-mars-08  1 Pluie         
23-mars-08 1   Couvert - vent moyen        
24-mars-08 1   Clair - peu de vent        
25-mars-08 1   Clair - peu de vent - Visi moyenne       
26-mars-08 1   Clair - peu de vent        
27-mars-08 1   Clair - peu de vent        
28-mars-08 1   Couvert - pas de vent        
29-mars-08 1   Clair -  vent moyen        
30-mars-08 1   Clair - peu de vent        
31-mars-08 1   Clair - vent moyen       23 8 

01-avr-08 1   Clair - vent moyen - cumulus       
02-avr-08 1   Clair - peu de vent        
03-avr-08 1   Clair - peu de vent        
04-avr-08 1   Clair - peu de vent        
05-avr-08  1 Orageux         
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06-avr-08  1 Vent et pluie         
07-avr-08  1 Vent très violent        
08-avr-08  1 Vent très violent        
09-avr-08  1 Vent très violent        
10-avr-08  1 Vent très violent        
11-avr-08  1 Vent très violent        
12-avr-08 1   Clair - peu de vent        
13-avr-08 1   Clair - peu de vent        
14-avr-08 1   Clair - peu de vent        
15-avr-08 1   très brumeux-peu de vent        
16-avr-08 1   très brumeux-vent moyen        
17-avr-08 1   nuageux-peu de vent        
18-avr-08 1   Clair - vent assez fort        
19-avr-08 1   Clair - peu de vent        
20-avr-08  1 Clair - vent très fort        
21-avr-08 1   Assez brumeux - peu de vent       
22-avr-08 1   Brumeux - peu de vent        
23-avr-08 1   Clair - peu de vent        
24-avr-08 1   Clair - peu de vent        
25-avr-08 1   Clair - peu de vent        
26-avr-08 1   Clair - peu de vent        
27-avr-08 1   Clair - peu de vent        
28-avr-08 1   Clair - peu de vent        
29-avr-08 1   Brumeux-vent moyen        
30-avr-08   1 Très brumeux-Un peu de pluie-vent moyen 21 9 
01-mai-08 1   Clair - nuageux - peu de vent       
02-mai-08 1   Clair - peu de vent        
03-mai-08 1   Nuageux -peu de vent        
04-mai-08 1   Clair - peu de vent        
05-mai-08 1   Clair - peu de vent        
06-mai-08 1   Clair - peu de vent        
07-mai-08 1   Clair - vent moyen - cumulus       
08-mai-08  1 Vent violent - cumulus        
09-mai-08 1   Clair - vent moyen - cumulus       
10-mai-08 1   Clair - peu de vent        
11-mai-08  1 Clair - vent violent - cumulus       
12-mai-08 1   Clair - vent assez fort - cumulus       
13-mai-08 1   Couvert en altitude - vent moyen       
14-mai-08  1 Clair - vent violent - cumulus       
15-mai-08 1   Clair - vent moyen- fort l'aprèm       
16-mai-08 1   Clair - vent moyen        
17-mai-08 1   Clair - vent moyen        
18-mai-08 1   Clair - vent assez fort - cumulus       
19-mai-08 1   Clair - vent moyen        
20-mai-08 1   Clair - peu de vent        
21-mai-08 1   Clair - vent fort        
22-mai-08 1   Clair - vent fort        
23-mai-08  1 Clair - vent violent - cumulus       
24-mai-08  1 Clair - vent violent - cumulus       
25-mai-08  1 Clair - vent violent        
26-mai-08 1   Clair - vent fort        
27-mai-08  1 Clair - vent violent - cumulus       
28-mai-08 1   Clair - peu de vent        
29-mai-08 1   Clair - peu de vent        
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30-mai-08 1   Clair - vent fort- lenticulaires       
31-mai-08 1   Clair - vent fort - cumulus épars   24 7 
01-juin-08 1   Clair - peu de vent        
02-juin-08 1   Clair - peu de vent        
03-juin-08 1   Clair - vent moyen- cumulus       
04-juin-08 1   Clair - peu de vent        
05-juin-08 1   Clair - peu de vent        
06-juin-08 1   Clair - peu de vent        
07-juin-08 1   Brumeux - nuageux en altitude- Peu de vent     
08-juin-08  1 Orageux         
09-juin-08 1   Orageux l'après-midi        
10-juin-08 1   Clair le matin, très couvert aprèm       
11-juin-08 1   Clair - peu de vent        
12-juin-08 1   Clair - peu de vent        
13-juin-08 1   Clair - peu de vent        
14-juin-08 1   Clair - peu de vent        
15-juin-08 1   Clair - peu de vent        
16-juin-08 1   Clair - peu de vent - qques petits cumulus     
17-juin-08 1   Clair - peu de vent - qques petits cumulus     
18-juin-08 1   Clair - peu de vent - qques petits cumulus     
19-juin-08 1   Clair - vent moyen        
20-juin-08 1   Clair - vent moyen        
21-juin-08 1   Clair - peu de vent        
22-juin-08 1   Brumeux - vent moyen        
23-juin-08 1   Brumeux - vent moyen        
24-juin-08 1   Brumeux - vent moyen - rafales       
25-juin-08 1   Chaud - peu de vent - beaucoup de cumulus     
26-juin-08 1   Clair - peu de vent        
27-juin-08 1   Nuageux et chaud - peu de vent       
28-juin-08 1   Clair - peu de vent        
29-juin-08 1   Nuageux et chaud - peu de vent       
30-juin-08 1   Très nuageux et chaud - peu de vent   29 1 
01-juil-08 1   Très couvert et chaud - Vent moyen et pluie passagère     
02-juil-08 1   Clair - vent moyen - cumulus aprèm       
03-juil-08 1   Clair - vent moyen - cumulus aprèm       
04-juil-08 1   Clair - vent moyen - cumulus aprèm       
05-juil-08 1   Clair - vent moyen - cumulus aprèm       
06-juil-08 1   Clair - vent moyen - cumulus aprèm       
07-juil-08 1   Clair - vent moyen - cumulus aprèm       
08-juil-08 1   Clair - vent moyen - cumulus aprèm       
09-juil-08                 
10-juil-08                 
11-juil-08                 
12-juil-08                 
13-juil-08                 
14-juil-08                 
15-juil-08                 
16-juil-08                 
17-juil-08                 
18-juil-08                 
19-juil-08                 
20-juil-08                 
21-juil-08                 
22-juil-08                 
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23-juil-08                 
24-juil-08                 
25-juil-08                 
26-juil-08                 
27-juil-08                 
28-juil-08                 
29-juil-08                 
30-juil-08                 
31-juil-08     VACANCES…         

01-août-08                 
02-août-08                 
03-août-08                 
04-août-08                 
05-août-08                 
06-août-08     VACANCES…         
07-août-08 1   Beau temps chaud        
08-août-08 1   Beau temps chaud, couvert l'après-midi       
09-août-08 1   Beau temps chaud, couvert l'après-midi       
10-août-08 1   Beau temps chaud, couvert l'après-midi       
11-août-08 1   Beau temps chaud        
12-août-08 1   Beau temps chaud        
13-août-08 1   Chaud et très brumeux        
14-août-08 1   Chaud et très brumeux        
15-août-08  1 Brumeux et orageux, grains       
16-août-08 1   Beau le matin, orageux l'après-midi avec grains     
17-août-08 1   Beau le matin, orageux l'après-midi avec grains     
18-août-08 1   Beau temps chaud, cumulus       
19-août-08 1   Beau temps chaud, cumulus       
20-août-08 1   Beau temps chaud, cumulus       
21-août-08 1   Beau temps chaud, cumulus. Orageux sur l'Atlas     
22-août-08 1   Beau le matin, orageux l'après-midi avec grains     
23-août-08 1   Beau le matin, orageux l'après-midi avec grains     
24-août-08 1   Beau temps chaud, cumulus       
25-août-08 1   Beau temps chaud, cumulus       
26-août-08 1   Beau temps chaud, cumulus       
27-août-08 1   Clair le matin et très couvert l'après-midi       
28-août-08 1   Clair le matin et très couvert l'après-midi       
29-août-08  1 Couvert, orages        
30-août-08  1 Orage, pluie         
31-août-08   1 Orage, pluie       21 4 
01-sept-08  1 Temps incertain, couvert, grains       
02-sept-08  1 Temps incertain, couvert, grains       
03-sept-08 1   Nuageux         
04-sept-08 1   Beau temps clair        
05-sept-08 1   Beau temps clair        
06-sept-08 1   Beau temps chaud, cumulus       
07-sept-08 1   Beau le matin, couvert l'après-midi       
08-sept-08 1   Beau le matin, couvert l'après-midi       
09-sept-08 1   Beau le matin, couvert l'après-midi       
10-sept-08 1   Beau le matin, couvert l'après-midi       
11-sept-08 1   Beau temps, cumulus        
12-sept-08 1   Beau temps, cumulus sur l'Atlas       
13-sept-08 1   Beau temps, cumulus        
14-sept-08 1   Beau temps clair        
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15-sept-08 1   Beau temps, cumulus        
16-sept-08  1 Temps clair mais vent violent       
17-sept-08  1 Pluie         
18-sept-08  1 Temps incertain, pluie        
19-sept-08  1 Temps incertain, pluie        
20-sept-08  1 Temps incertain, pluie        
21-sept-08  1 Orages violents        
22-sept-08 1   Nuageux         
23-sept-08 1   Nuageux         
24-sept-08 1   Beau le matin, couvert l'après-midi       
25-sept-08 1   Beau le matin, couvert l'après-midi       
26-sept-08                 
27-sept-08                 
28-sept-08                 
29-sept-08                 
30-sept-08                 
01-oct-08 1   Beau temps, cumulus        
02-oct-08 1   Beau temps, cumulus        
03-oct-08 1   Beau temps, cumulus        
04-oct-08 1   Beau temps         
05-oct-08 1   Beau temps, cumulus        
06-oct-08 1   Couvert en altitude        
07-oct-08 1   Beau temps         
08-oct-08  1 Vent violent         
09-oct-08 1   Nuageux et venté        
10-oct-08 1   Nuageux et venté        
11-oct-08 1   Nuageux et venté        
12-oct-08  1 Orages, pluie        
13-oct-08  1 Couvert, pluie        
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21 ANNEXE 10: PLAN DE PRINCIPE D’UN HANGAR AVIATION  
LEGERE 
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22 ANNEXE 11: PROJET DE CONVENTION ENTRE AEROPORT D E 
OUARZAZATE ET AERODROME DE TIFLIT 
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AVANT-PROJET DE PROTOCOLE D’ACCORD ENTRE LES AERODR OMES DE 
OUARZAZATE ET TIFLIT 

 
 

1 PREAMBULE 
 
Ce texte est élaboré dans l’intérêt des deux aérodromes afin que chaque partie puisse en tirer 
un bénéfice efficace et maximum. Il ne se substitue pas aux procédures existantes et n’en 
modifie pas la philosophie ni les aspects généraux. 
 

2 BUT DU PROTOCOLE 
 
Afin de maintenir un haut niveau de sécurité des vols aux abords des aérodromes de 
Ouarzazate et Tiflit, il est nécessaire de définir d’un commun accord des limitations et des 
règles permettant aux deux circulations de se côtoyer sans interférer entre elles et créer ainsi 
des risques pour les utilisateurs de l’espace aérien. 
Ce protocole a pour but d’harmoniser des procédures, les unes existantes, les autres à définir, 
sur deux aérodromes dont les caractéristiques et l’utilisation sont très différentes.  
 

3 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLATE FORMES 
 

 Aérodrome de Ouarzazate 
 
L’aérodrome est un aéroport international dont circulation est assurée principalement par des 
avions de ligne. 
Dans un avenir proche cet aérodrome est appelé à se développer donc à augmenter très 
sensiblement son trafic aérien. 
 

3.1.1  Infrastructure et équipements 
 
Altitude du terrain : 3710ft,  
Orientation des pistes 12/30 
Le terrain dispose d’un VOR/DME d’un NDB ainsi que d’un LLZ avec une procédure au 
instrument associée uniquement en piste 30. 
 

3.1.2  Espace aérien 
 
Le terrain est situé sous une CTR de 8Nm de rayon centrée sur l’ARP dont les limites 
verticales vont du sol à 480m soit environ 1500ft. 
Au dessus de la CTR une TMA circulaire également centrée sur l’ARP dont le rayon est de 
25Nm et la limite verticale maxi est au FL185. 
Ces deux espaces aériens sont classés en D, ce qui oblige au contact radio préalable pour 
toute pénétration et un contact permanent en transit.  
L’utilisation du transpondeur est obligatoire. 
Dans la demi-portion Nord de la TMA, 5 routes aériennes convergent.  
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Deux routes, la V203F et G664, au Nord-Est, pénètrent la TMA sur les points TOGMA et 
BADBO horizontalement à proximité de l’aérodrome de Tiflit. 
Les premiers niveaux utilisables des deux AWY sont respectivement : FL185 et FL155. 
 
 
 

 Aérodrome de Tiflit 
 
Cette plate forme est créée en vue de permettre l’activité d’une base vélivole. 
Elle sera donc prioritairement utilisée par des planeurs et moto-planeurs, ainsi que par un 
certain nombre d’avions de servitude (monomoteurs) pratiquant le remorquage, ou la liaison 
avec d’autres terrains. 
 
Par commodité et maintien maximum de la sécurité il est prévu de séparer les deux 
circulations (planeurs-avions) en créant deux pistes parallèles, donc deux circuits de piste 
distincts. 
 

3.1.3  Situation géographique 
 
L’aérodrome sera implanté dans le Nord-Est de Ouarzazate (gisement 29°) à environ 16Nm, 
sur un plateau dominant le village de Tiflit. 
 

3.1.4  Infrastructure et équipements 
 
Altitude du terrain : environ 4100 ft 
Orientation des pistes : 17/35 
Dimensions des pistes : de 1300m à 1500m de longueur, dont une d'environ 100m de large 
sera spécifiquement dédiée aux planeurs. 
Le projet intègre la construction d’un ou plusieurs hangars sur l’emprise de l’aérodrome. 
 

3.1.5  Espace aérien 
 
L’aérodrome de Tiflit sera implanté sous la TMA de Ouarzazate dans un espace de classe G 
dont les limites verticales vont du sol jusqu'à 1500ft, plancher de la TMA. 
L’aérodrome se situe à la convergence de deux AWY la V203F et la G664, à équidistance des 
points d’entrée de la TMA, TOGMA et BADBO. 

 

4 PROCEDURES APLICABLES A TIFLIT 
 
Compte tenu de la position géographique, de l’espace aérien, de la différence importante des 
types de circulations, des performances des appareils il est nécessaire préciser certains 
éléments liés à la sécurité et le respect des réglementations de la Direction de l’Aviation Civile. 
 

 Partage de l’espace aérien 
 

La zone d’évolution des planeurs est principalement  sur les contreforts de l’Atlas voire sur 
le Haut Atlas. 
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Cette zone se trouve en concordance avec les voies aériennes V203F et G664 , au moins 
pour ce qui concerne les évolutions en sortie du volume de Tiflit et prises d’ascension vers 
des altitudes de vols de longue distance. Sur les positions TOGMA et BADBO, les avions à 
destination de Ouarzazate sont en descente continuelle et intègrent la TMA à un niveau de 
vol imposé. D’où les règles à respecter suivantes : 

 
Règle 1 : les remorquages planeurs en sortie de Tiflit ont une altitude maximum au niveau 
des points d’entrée de la TMA, TOGMA et BADBO 
 
Règle 2 : les planeurs et avions évoluant à partir de Tiflit restent toujours sous les points 
d’entrée de la TMA , TOGMA et BADBO 
 
Règle 3 : les planeurs évoluant à partir de Tiflit ne rentrent jamais dans une Airway sans 
autorisation de l’approche de Ouarzazate 
 
Règle 4 : les tours de piste planeurs et avions à Tiflit sont toujours sous la TMA 
 
Règle 5 : les planeurs ne rentrent pas dans la CTR (rayon de 8 NM autour de Ouarzazate 
(GMMZ) et altitude de 1500 ft sol) 
 
Règle 6 : les avions de servitude ne rentrent pas dans la CTR sans autorisation du contrôle 
de Ouarzazate (ils viennent se ravitailler à l’aéroport) 

 
Procédures particulières 

 
Règle 7 : le contact radio avec Ouarzazate APP est obligatoire avant la pénétration dans la 
TMA 
 
Règle 8 : la liste des vols prévus est fournie quotidiennement par fax  (jours ouvrables) ou 
par téléphone à l’organisme de contrôle de Ouarzazate avant les premiers remorqués ou 
treuillages 
 
Règle 9 : une ligne téléphonique dédiée entre le contrôle de Ouarzazate et l’aérodrome de 
Tiflit est installée afin de coordonner les activités 
 
Règle 10 : une fréquence est allouée à l’aérodrome de Tiflit. Elle est utilisée : 

·  pour la coordination dans le circuit d’aérodrome, 
·  pour celle des remorqués ou treuillages,  
·  pour les contacts inter-planeurs en vol ou pour les contacts Tiflit-planeurs en 

vol 
 

Règle 11 : la veille sur la fréquence Ouarzazate APP est maintenue : 
·  hors des zones de Ouarzazate 
·  et lorsque la fréquence de Tiflit n’est pas utilisée par les planeurs ou avions 

de servitude 
 

 
Règle 12 : les atterrissages exceptionnels sur piste secondaire (hors de l’aérodrome de 
Tiflit) (liste en Annexe) sont indiqués au contrôle de Ouarzazate dès que l’aérodrome en a 
été informé par le pilote 
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Règle 13 : la fin des vols de la journée est indiquée au contrôle de Ouarzazate. 
 

Infractions 
 
Les infractions aux règles du présent protocole sont sanctionnées par une interdiction de 
vol à Tiflit du pilote concerné pour une durée déterminée par l’exploitant de l’aérodrome en 
accord avec le responsable de la navigation aérienne à Ouarzazate.  

 
 

5 VALIDITE DU PROTOCOLE 
 
Ce protocole est valide à partir du……………..pour une durée de ……………… 
 

6 RECONDUCTION DU PROTOCOLE 
 
Ce protocole est reconductible par tacite reconduction pour une durée égale à la durée de 
validité initiale. 
 

7 AMENDEMENTS DU PROTOCOLE  
 
Ce protocole peut être amendé à la demande de l’une ou l’autre des parties en fonction : 

·  de l’expérience acquise 
·  de l’évolution de la réglementation. 

 
Les éventuels amendements sont discutés entre les représentants de la DAC et l’exploitant de 
l’aérodrome de Tiflit.  
 
 
 
 
Le responsable                                                                    Le président de  
de la Navigation Aérienne                                                    l’association Sud Atlas  
à Ouarzazate                                                                       Vol à Voile  
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LISTE DES PISTES SECONDAIRES (A FIN OCTOBRE 2008)  
 
 
Tazenakht 
Zagora 
Alnif 
Tazzarine 
Boumalne 
Izerki 
Skoura 
Ghellil 
Tasla 
Foum Zgid 
Goulmima 
El Kelaa 
 


